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Résumé 

Les opérations réalisées par l’entreprise avec son environnement se traduisent par des flux 

de trésorerie. La gestion de trésorerie est donc un levier stratégique pour chaque entreprise. 

Interface entre l’entreprise et la banque, le trésorier doit maîtriser le circuit des moyens de 

paiement puisque le choix des moyens de paiement a un impact sur la détermination de la 

trésorerie. La recherche bibliographique et la consultation des documents internes de la 

Division Laboratoire de SONATRACH nous a permis d’analyser la situation de la trésorerie et 

les modes et moyens de paiement auxquels elle a eu recours. La Division a atteint son équilibre 

financier pour les deux exercices 2015 et 2016 et elle a réalisé une trésorerie positive. On 

conclue aussi, d’après l’analyse de ses moyens de paiement que la remise documentaire est plus 

avantageuse pour la trésorerie vue qu’elle est moins coûteuse que le crédit documentaire. Quant 

aux modes de paiement locaux la Division Laboratoire privilégie le virement puisque sa date 

de débit est maîtrisable comparant aux chèques. 

Mots clés : Moyens de paiements, la gestion de trésorerie, la trésorerie, le crédit 

documentaire, le virement. 

 ملخص

في إطار التعاملات التي تقوم بها المؤسسة مع محيطها الخارجي، تنعكس هذه العمليات على شكل تدفقات نقدية. وعليه، 

فإن عليه تعُد إدارة الخزينة أداة استراتيجية لكل مؤسسة. وبحكم أن أمين الخزينة يمُثل حلقة الوصل بين المؤسسة والبنك، 

من خلال البحث البيبليوغرافي والاطلاع على  .إتقان دورة وسائل الدفع، لما لذلك من تأثير مباشر على تحديد وضعية الخزينة

الوثائق الداخلية الخاصة بقسم المخبر التابع لمؤسسة سوناطراك، تمكنا من تحليل وضعية الخزينة والوقوف على الوسائل 

 .، وسجّل خزينة إيجابية2018و 2017ت الدفع. وقد تبين أن القسم حقق توازناً مالياً خلال سنتي والطرق المعتمدة في عمليا

ومن خلال تحليل وسائل الدفع المعتمدة، خلصنا إلى أن الاعتماد على "التحصيل المستندي" يعُد أكثر فائدة للخزينة، كونه أقل 

ائل الدفع المحلية، فيفُضل قسم المخبر استخدام التحويل البنكي، نظرًا تكلفة مقارنة بـ"الاعتماد المستندي". أما بالنسبة لوس

 .لإمكانية التحكم في تاريخ الخصم مقارنة باستخدام الشيكات

 .التحويل البنكي ,الاعتماد المستندي ,السيولة النقدية ,الخزينة  ,إدارة الخزينة ,وسائل الدفع :  : الكلمات المفتاحية
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Pour atteindre ses objectifs et assurer sa pérennité, l’entreprise doit disposer en permanence 

de ressources financières pour faire face à ses engagements. A long terme, les décisions 

financières concernant le choix des investissements, le choix des financements et la politique 

des dividendes doivent permettre l’équilibre financier durable et assurer la rentabilité et la 

solvabilité de l’entreprise. A court terme, ces décisions financières doivent assurer la liquidité 

de l’entreprise. En effet, l’entreprise doit être en mesure d’assurer l’ensemble de ses échéances 

sous peine de cessation de paiement. Dans ce cadre, la notion de trésorerie est non seulement 

primordiale, mais aussi un élément moteur qui doit être géré de la meilleure façon.  

C’est la raison pour laquelle la gestion de trésorerie est devenue une préoccupation majeure 

au sein de toute organisation.  

Le fonctionnement de l’entreprise dépend inévitablement des opérations réalisées avec son 

environnement, constitué de ses fournisseurs, ses clients, les institutions financières, l’Etat, 

etc. Ces relations ont généralement un dénouement financier créant ainsi une obligation de 

paiement à travers un mode ou un moyen de règlement.  

Etant le principal, parfois le seul interlocuteur de l’entreprise auprès des banques, le 

trésorier intervient dans le circuit des modes de paiement reçus ou émis, tous différents les uns 

des autres et présentant chacun des avantages et des inconvénients pour la trésorerie de 

l’entreprise. Il est donc primordial, pour l’entreprise, d’avoir une bonne connaissance des 

différents moyens de règlement qui sont mis à sa disposition et ce à l’échelle nationale et 

internationale. Ainsi et en fonction des caractéristiques spécifiques à chaque moyen de 

paiement, le trésorier est tenu de faire un choix rigoureux afin d’orienter l’entreprise vers le 

moyen de règlement le plus adéquat.  

Pour approfondir nos connaissances sur le sujet et se rapprocher plus de la réalité, nous 

avons bénéficié d’un stage au sein de la division laboratoire de Sonatrach afin de bénéficier 

de la diversité de ses techniques de paiement et d’analyser la situation de sa trésorerie. Ce qui 

nous amène à poser la question centrale suivante :  

Comment les choix des moyens de paiement influencent-ils la gestion de la trésorerie de 

Sonatrach Boumerdès ? 
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Pour répondre à cette question, il est important d’évoquer certaines sous questions :  

- Quels sont les déterminants du choix des moyens de paiement ?  

- Le choix des moyens de paiement a-t-il une incidence sur la gestion de la 

trésorerie ?  

  

Notre travail tente d’approfondir la réflexion sur la problématique déjà citée, et cela en se 

basant sur les hypothèses qui sera par la suite confirmée ou infirmée et que l’on peut formuler 

comme suit :   

 Hypothèse 01 : Le cout du moyen de paiement détermine le choix dans les 

transactions internationales. 

 Hypothèse 02 : les moyens de paiement traditionnels, comme les chèques 

bancaires, sont sources de délais significatifs qui compliquent la gestion de 

trésorerie. 

 Hypothèse 03 : Le choix des moyens de paiement dans les entreprises comme 

SONATRACH est réalisé afin d’assurer un niveau de trésorerie optimal. 

 

Afin d’atteindre nos objectifs, nous avons adopté la démarche méthodologique suivante : 

 Etude descriptive : La recherche bibliographique qui nous a permis de comprendre 

les notions de base de la gestion de trésorerie et les mouvements de trésorerie, ainsi 

que les différents moyens de paiements qui existent.  

 Etude qualitative : s’appuyant sur la technique de l’entretien semi-directif. 

 Etude analytique : La consultation des documents internes de la division laboratoire 

de Sonatrach nous a permis de recueillir les données relatives au fonctionnement de 

la trésorerie à travers l’analyse de ses états financiers et des moyens de paiement 

auxquels elle a eu recours. 
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Pour répondre aux questions et vérifier notre hypothèse, nous avons subdivisé ce travail en 

trois chapitres :  

  Le premier chapitre est consacré au cadre conceptuel de la gestion de la trésorerie.  

Dans le deuxième chapitre, nous abordons les différents instruments et techniques de 

règlement. 

Dans le troisième chapitre, nous traitons le cas pratique de la division laboratoire Sonatrach 

qui nous permettra de bien cerner et d’apprécier les notions théoriques   évoquées dans les 

deux premiers chapitres.
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Introduction au chapitre Ⅰ 

 

La trésorerie représente l'ensemble des décisions et des moyens misent en œuvre pour assurer 

au moindre coût le maintien de la trésorerie de la firme.  

La gestion de trésorerie rassemble toutes les méthodes et stratégies de gestion des ressources 

financières d'une entreprise. Son objectif est d'assurer la rentabilité de la structure, grâce au 

suivi et a l'analyse d'indicateurs. 

 Il est certainement indispensable de mettre en évidence les données analytiques, mais il est 

toutefois important de prendre en considération des données théoriques afin d'avoir une vision 

claire sur les principes du thème abordé. 

 À cet effet, l’objet de ce chapitre consiste à présenter le cadre conceptuel concernant la 

gestion de trésorerie que nous allons décomposer en trois sections. La première section est 

consacrée aux fondements de la trésorerie de l’entreprise (historique et définitions). Dans la 

deuxième section, nous abordons la gestion de la trésorerie dans tout son ensemble (définition, 

objectifs, enjeux et les risques de la gestion de trésorerie). Enfin, la troisième section porte sur 

les flux et les prévisions de trésorerie.  
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Section 1 : les fondements de la trésorerie 

 La trésorerie correspond à l'argent disponible dans une entreprise, déterminé par la 

différence entre les entrées et les sorties de fonds. Elle est essentielle pour évaluer la capacité à 

payer les dettes et reflète la santé financière de l’entreprise. Une gestion efficace de la trésorerie 

est directement liée à la solvabilité de l'entreprise. Un manque de liquidités prolongé peut 

entraîner l’insolvabilité et mettre en péril la survie de l’entreprise. 

1.  Historique de la trésorerie :    

 Le trésorier comptable : les années soixante.1 

Dans les années 1960, la fonction trésorerie est discrète et souvent non identifiée. Cependant, 

la nécessité de suivre les comptes bancaires est reconnue. Le trésorier est alors un comptable 

chargé de surveiller la position des comptes bancaires en date de valeur, en comparant les 

informations internes à celles fournies par les banques. 

Il compense les limites de la comptabilité traditionnelle et dépend des services comptables 

pour ses données. Sa mission est de garantir la liquidité de l’entreprise, en maintenant une 

encaisse suffisante et en prévoyant des lignes de crédit. La négociation des plafonds d’escompte 

est une part importante de son rôle. 

 La trésorerie-zéro : 

Au début des années 1970, le rôle du trésorier évolue avec le principe de la « trésorerie zéro 

», qui vise à maintenir le solde bancaire global proche de zéro pour minimiser les coûts 

financiers. Il commence alors à gérer activement les flux, à faire des prévisions et à négocier 

des placements ou emprunts selon les soldes prévisionnels. 

Il utilise un langage technique proche de celui des banquiers, s’écarte de la seule 

comptabilité, et produit ses propres données prévisionnelles. A cette époque, le service 

trésorerie devient autonome au sein de la direction financière, et le trésorier devient un acteur 

central de la solvabilité de l’entreprise. Pour mener à bien sa mission, le trésorier a besoin de 

se démarquer de sa source privilégiée d’information comptable. Il doit élaborer une information 

spécifique fondée sur des données prévisionnelles. À cette époque, le service trésorerie se voit 

reconnaître une indépendance organisationnelle au sein de la direction financière de 

l’entreprise. Dès lors, la fonction est clairement identifiée et le trésorier, en charge de la gestion 

des flux et des relations bancaires, devient le garant de la solvabilité de l’entreprise. 

                                                
1 BRUSLERIE, (H) : trésorerie d’entreprise, édition DUNOD,4ème édition, Paris, 2017, P.04.  
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2.  Définitions et conceptions de la trésorerie : 

Nous allons donc définir la trésorerie selon quelques auteurs. 

« La trésorerie d’une entreprise a une date déterminée est la différence à cette date entre les 

ressources mises en œuvre pour financer son activité et les besoins entrainés par cette activité 

» MEUNIER, DEBARLOT et BOULMER (1975). Pour ces auteurs ceci revient à dire que, les 

fonds dont dispose l’entreprise a une date donnée doivent représenter la marge des ressources 

réalisées en fonction des besoins engagés par l’entreprise. 

A la suite de ces travaux, EGLEM, MIKOL, et STOLOWY (1991), affirment que la notion 

de trésorerie dans les entreprises, est souvent considérée sous deux approches La première 

correspond à une analyse théorique de la trésorerie qui est fondée sur l'équilibre financier de 

l'entreprise. Cette approche définit la trésorerie comme la différence entre le fonds de roulement 

et le besoin en fonds de roulement. La deuxième se fonde sur les éléments constitutifs de la 

trésorerie. Il s'agit de rassembler l'ensemble des moyens monétaires détenus par l'entreprise et 

immédiatement disponibles. 

Contrairement aux définitions énumérées précédemment, PIERRE VERNIMMEN (2009) 

affirme que « la trésorerie d’une entreprise a un instant donné est égale à la différence entre ses 

emplois de trésorerie (placements financiers et disponibilités) et son endettement bancaire et 

financier à court terme ». Il s’agit donc du cash et quasi liquidité dont elle dispose quoi qu’il 

arrive. Cette définition fait jaillir les différentes composantes de la trésorerie qui sont le besoin 

en fonds de roulement, fonds de roulement et l’environnement bancaire. 

Au regard de ces définitions nous pouvons retenir que la trésorerie est la différence entre les 

ressources mises en œuvre pour financer son activité et les besoins entraînés par cette activité.  

2.1 Trésorerie et équilibre financier :  

L’équilibre financier fonctionnel résulte de la comparaison entre le fonds de roulement et le 

besoin de financement. La trésorerie en constitue la résultante. L’approche fonctionnelle trouve 

ainsi son aboutissement. 
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En distinguant, d’une part, le cycle des emplois et ressources durables, et d’autre part, le 

cycle d’exploitation, l’équilibre global du bilan permet de déterminer le solde de chacun. Cela 

met en évidence la relation fonctionnelle de trésorerie.1 

Toutes les opérations de l’entreprise se traduisent par des flux entrants ou sortants de 

trésorerie. Celle-ci permet d’assurer l’équilibre financier entre le fonds de roulement net global 

et le besoin en fonds de roulement2 

2.1.1 Le fonds de roulement (FR) : 

Le fonds de roulement net global (FRNG) représente l’excédent des ressources stables sur 

les emplois stables. 

Il représente la partie des ressources stables non utilisée pour financer les emplois stables et 

qui peut servir à financer le besoin de financement du cycle d’exploitation. 

 

Figure 1: présentation du fonds de roulement financier 

 

 

 

 

 

 

 

Source : COHEN (E) : Analyse financière, édition ECONOMICA, 6ème édition, 2006, P.249 

 

 

                                                
1 BRUSLERIE, (H) : Analyse financière, Information financière, diagnostic et évaluation, édition DUNOD,  

4ème édition, Paris, 2010, P.254. 

 
2 GRANDGUILLOT(B) et (F) : l’analyse financière, édition LEXTENSO, Espagne, 2014, p.117.  

Actif immobilisés  
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Capitaux 

permanents 
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Il peut être calculé de deux manières 1 

 Par le haut du bilan : 

Le FRNG représente un excédent des capitaux durables par rapport aux actifs immobilisés, ce 

qui signifie que les capitaux servent à financer deux types d’emplois : les actifs immobilisés et 

une partie des actifs circulants. 

𝑭𝑹 = 𝑐𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑠 –  𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑖𝑚𝑚𝑜𝑏𝑖𝑙𝑖𝑠é 𝑛𝑒𝑡 

Figure 2: présentation du fonds de 

roulement par le haut du bilan 

 

 

 

 

Source : SION (M) : Gérer la trésorerie et la relation bancaire, édition DUNOD, Paris, 2003, P.06 

 

 Par le bas du bilan 

Le FRNG représente un excédent des actifs circulants par rapport aux dettes que l’entreprise 

doit éponger à moins d’un an. 

𝑭𝑹 =  𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 𝑐𝑜𝑢𝑟𝑎𝑛𝑡𝑠 –  𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 à 𝑐𝑜𝑢𝑟𝑡 𝑡𝑒𝑟𝑚𝑒 

Figure 3: présentation du fonds de roulement par le bas du bilan 

 

 

 

 

Source : SION (M) : Gérer la trésorerie et la relation bancaire, édition DUNOD, Paris, 2003, P.07 

                                                
1 GRANDGUILLOT(B) et (F) : L’essentiel de l’Analyse financière, édition GUALINO ,14ème édition, 2016, 

p.92. 

Actifs 

immobilisés 

Capitaux propres 

(Fonds propres+ 

Dettes 

Fonds de 

roulement 

À long terme) 

Actifs circulants Dettes à court 

terme 

 Fonds de 

roulement 

https://www.scholarvox.com/catalog/?publisher=29&sort=pubdate
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2.1.2 Le besoin en fonds de roulement : 

Le besoin en fonds de roulement représente un besoin de financement généré par des décalages 

dans le temps entre : 

 

Tableau 1: Tableau représente la nature du décalage du BFR 

Nature du 

décalage 

Postes du 

bilan 

Besoin Ressource 

Achat et vente Stock 

 

✗ 

 

 

Vente et 

encaissement 

Créance 

 

✗ 

 

 

Achat et 

règlement 

Dette 

 

 ✗ 

 

Source : AMELON (J.L) : Gestion financière, édition MAXIMA,2004, p.117. 

Le besoin en fonds de roulement total est calculé selon la formule suivante :  

𝐵𝐹𝑅 =  𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘𝑠 +  𝑐𝑟é𝑎𝑛𝑐𝑒𝑠 𝑐𝑙𝑖𝑒𝑛𝑡𝑠 –  𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑓𝑜𝑢𝑟𝑛𝑖𝑠𝑠𝑒𝑢𝑟𝑠 

2.1.3 La trésorerie :  

La trésorerie chez meunier, BAROLET et BOULMER est un comparateur du fonds de 

roulement et des besoins en fonds de roulement (besoin de financement courants) qui se mesure 

par différence entre ces deux indicateurs. 

𝑻𝒓é𝒔𝒐𝒓𝒆𝒓𝒊𝒆 =  𝑓𝑜𝑛𝑑𝑠 𝑑𝑒 𝑟𝑜𝑢𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 (𝐹𝑅) −  𝑏𝑒𝑠𝑜𝑖𝑛 𝑒𝑛 𝑓𝑜𝑛𝑑𝑠 𝑑𝑒 𝑟𝑜𝑢𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 (𝐵𝐹𝑅) 

Cette relation, qualifiée d’équilibre financier, ne représente en réalité qu’une égalité 

comptable instantanée, continuellement ajustée dans le temps selon les déséquilibres constatés 

entre le fonds de roulement et le besoin en fonds de roulement. La notion de trésorerie se 

distingue de celle d’encaisse ou de disponibilités. D’après l’équation comptable du bilan, 

l’encaisse correspond à la trésorerie additionnée des concours bancaires 

𝑬𝒏𝒄𝒂𝒊𝒔𝒔𝒆 =  𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 +  𝑐𝑜𝑛𝑐𝑜𝑢𝑟𝑠 𝑏𝑎𝑛𝑐𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 

Soit encore : 
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𝑻𝒓é𝒔𝒐𝒓𝒆𝒓𝒊𝒆 𝒏𝒆𝒕𝒕𝒆 =  𝑒𝑛𝑐𝑎𝑖𝑠𝑠𝑒 (𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑏𝑟𝑢𝑡𝑒) –  𝑐𝑜𝑛𝑐𝑜𝑢𝑟𝑠 𝑏𝑎𝑛𝑐𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 

Les déférentes situations de la trésorerie : 

 Si FRNG – BFR > 0, la trésorerie nette est positive.  

  Les ressources d’une entreprise permettent de couvrir la totalité de ses emplois 

 Si FRNG – BFR < 0, la trésorerie nette est négative. 

L’entreprise ne dispose pas de ressources suffisantes pour faire face à ses besoins. 

• Si FRNG = BFR, la trésorerie nette est nulle. 

L’équilibre financier est assuré, les ressources financières de l’entreprise suffisent juste à 

satisfaire ses besoins. 

 

2.2 La trésorerie en tant que solde de flux: 

Cette approche permet d’analyser les variations passées de la trésorerie ou d’anticiper son 

évolution future à partir des flux qui affectent directement l’encaisse : les flux d’encaissements 

et de décaissements. Elle prend en compte l’ensemble des flux1  : 

 Flux d’exploitation (achats de matières, salaires, charges sociales…) 

 Flux financiers (remboursements d’emprunts, nouveaux emprunts…) 

 Flux exceptionnels (investissements, cessions d’actifs…) 

La variation de trésorerie peut aussi être analysée à partir du flux de liquidités généré par 

l’activité courante, appelé excédent de trésorerie d’exploitation (ETE), après déduction des flux 

hors exploitation liés aux investissements ou à l’endettement. 

Ces deux approches diffèrent sur un point essentiel : 

 L’approche a posteriori permet une analyse librement découpée dans le temps. 

 L’autre, liée aux documents comptables annuels, est plus contrainte. 

Ainsi, pour beaucoup d’entreprises, la première méthode est jugée plus simple et plus 

opérationnelle, notamment pour l’élaboration du plan de trésorerie. 

                                                
1  DESBRIERES (P), POINCELOT(E) : gestion de trésorerie, édition EMS, 2ème édition, 2015, P.13. 
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La variation de la trésorerie se mesure alors par le solde des encaissements et des 

décaissements comme suit : 

𝑻𝒓é𝒔𝒐𝒓𝒆𝒓𝒊𝒆 𝒇𝒊𝒏𝒂𝒍𝒆 

=  𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑖𝑛𝑖𝑡𝑖𝑎𝑙𝑒 

+  𝑒𝑛𝑐𝑎𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒 –  𝑑é𝑐𝑎𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒 

 

La variation de la trésorerie, à partir de l’ETE1 :  

𝑬𝑻𝑬 =  𝐸𝐵𝐸2 +/– 𝑣𝑎𝑟𝑖𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑢 𝐵𝐹𝑅  

𝑻𝒓é𝒔𝒐𝒓𝒆𝒓𝒊𝒆 𝒇𝒊𝒏𝒂𝒍𝒆 

=  𝐸𝑇𝐸 –  𝑖𝑛𝑣𝑒𝑠𝑡𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 +  𝑐𝑒𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑’𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 + 𝑛𝑜𝑢𝑣𝑒𝑎𝑢𝑥 𝑒𝑚𝑝𝑟𝑢𝑛𝑡𝑠 

−  𝑟𝑒𝑚𝑏𝑜𝑢𝑟𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑑’𝑒𝑚𝑝𝑟𝑢𝑛𝑡 

+  𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡𝑠 𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐𝑖𝑒𝑟𝑠 –  𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐𝑖è𝑟𝑒𝑠–  𝑖𝑚𝑝ô𝑡𝑠 

+ 𝑎𝑝𝑝𝑜𝑟𝑡𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 +  𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑖𝑛𝑖𝑡𝑖𝑎𝑙𝑒 

 

3.  Les missions et les qualités de la trésorerie : 

Le trésorier a pour mission de gérer les flux financiers à court terme. Ses fonctions 

principales sont : assurer la liquidité de l’entreprise, réduire les coûts bancaires, améliorer le 

résultat financier, gérer les risques financiers à court terme et sécuriser les transactions.3 

 Assurer la liquidité de l’entreprise 

 

La liquidité représente la capacité de l’entreprise à honorer ses obligations financières. Le 

trésorier veille à ce que l’entreprise dispose des ressources nécessaires pour payer salaires, 

fournisseurs, charges sociales et fiscales. Cette fonction est cruciale pour la survie de 

l’entreprise, car un défaut de paiement peut mener à la cessation de paiements.  

 

                                                
1 ETE : Excédent de Trésorerie d’Exploitation 
2 Excédent brut d’exploitation : Production – Achats consommés et charges externes – Frais de personnel – 

Impôts et Taxes + Subventions d’exploitation 
3 NGOULOUB, (A) : La trésorerie des entreprises, édition KINSHASA, 2012, P.14.  



Chapitre I :  Cadre conceptuel sur la gestion de trésorerie 

 

13 

 

 

 

 

 Réduire le coût des services bancaires 

 

Le trésorier est chargé de réduire les frais bancaires en préparant les négociations et en 

surveillant les conditions obtenues. L’utilisation d’outils technologiques permet aussi de gérer 

la trésorerie de manière plus efficace et économique. 

 Améliorer le résultat financier  

 

Le trésorier optimise les résultats en réduisant les charges financières ou en augmentant les 

produits financiers. Il compare les offres de financement, prévoit les besoins à court terme, et 

prend des décisions adaptées selon la situation de trésorerie. 

 Gérer les risques financiers à court terme  

 

Il traite principalement le risque de change, parfois le risque de taux, en garantissant une 

marge sur les opérations en devises. Il élabore une politique de couverture avec la direction 

commerciale. 

 Assurer la sécurité des transactions  

Face aux risques de fraude, le trésorier met en place des procédures de contrôle et utilise des 

systèmes de paiement sécurisés pour garantir la fiabilité des opérations. 

 

4.  Les ratios liés à la trésorerie : 

L’approche relative de la trésorerie est généralement représentée par l’analyse des différents 

ratios.1 

4.1 Les ratios de liquidité : 

Ils mesurent la capacité de l’entreprise pour faire face à ses engagements à court terme. 

 

 

                                                
1 GRANDGUILLOT(B) et (F) : Analyse financière, édition GUALINO, 28ème édition, 2024, p.151. 

 

https://www.scholarvox.com/catalog/?publisher=29&sort=pubdate
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4.1.1 Ratio de liquidité générale : 

Ce ratio exprime la capacité de l'entreprise à couvrir ses dettes à court terme avec ses actifs 

circulants (stocks, créances clients, trésorerie). Il vérifie l’existence d’une marge de sécurité 

financière au niveau des actifs circulants par rapport au passif circulant :  

Actif réel net a moins d’un an

𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑎 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑′𝑢𝑛 𝑎𝑛 
≥ 1 

 

4.1.2 Ratio de liquidité restreinte : 

Ce ratio mesure la capacité de l’entreprise à payer ses dettes à court terme à l’aide de 

l’encaissement des créances et de la trésorerie disponible. Il doit être proche de 1  

Créances a moins d’un an + disponibilités

𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑎 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑′𝑢𝑛 𝑎𝑛 
 

 

4.1.3 Ratio de liquidité immédiate : 

Ce ratio mesure la capacité de l'entreprise à couvrir ses dettes à court terme en utilisant ses 

disponibilités. Il indique comment l’entreprise faire face à ses obligations immédiates sans avoir 

à vendre des actifs.  

Disponibilités

𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑎 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑′𝑢𝑛 𝑎𝑛 
 

 

4.2 Les ratios de solvabilité : 

Le ratio de solvabilité est un indicateur clé de la santé financière à long terme d'une 

entreprise, il mesure la capacité d'une entreprise à couvrir ses obligations financières totales 

avec ses actifs nets (capitaux propres)  

Deux ratios permettent d’analyser la solvabilité de l’entreprise. 
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4.2.1 Ratio d’autonomie financière : 

Ce ratio mesure la capacité de l’entreprise à s’endetter 

𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠 

𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠  
 

Plus ce ratio est élevé, moins l’entreprise est endettée. En principe, les capitaux propres 

doivent couvrir au minimum un tiers des dettes. 

 

4.2.2 Ratio de solvabilité générale : 

Ce ratio mesure la capacité de l’entreprise à payer l’ensemble de ses dettes en utilisant ses 

actifs  

𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠 

𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠  
 

Il doit être supérieur à 1. 
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Section 2 : la gestion de la trésorerie 

 

Une gestion efficace de la trésorerie assure la solvabilité de l’entreprise en maintenant une 

encaisse suffisante et en optimisant les excédents par des placements rentables. Elle équilibre 

sécurité et rentabilité tout en anticipant les déséquilibres entre encaissements et décaissements. 

1.  Définition de la gestion de la trésorerie :    

D'après LEROY (2001) «la gestion de la trésorerie consiste à gérer les fonds à court terme 

et à assurer la solvabilité de l'entreprise dans les meilleures conditions tout en optimisant la 

rentabilité des fonds ». Pour cet auteur l'entreprise prend les décisions en matière de 

l'engagement de ses moyens de financement prévisionnel.  

Par contre DUBOIS (1997) définit la gestion de la trésorerie comme l'ensemble des 

décisions, règles et des procédures qui permettent d'assurer au moindre coût le maintien de 

l'équilibre financier de l'entreprise.  

FORGET (2005) a l'instar du nombre de dilemmes en gestion, la gestion de la trésorerie est 

un arbitrage constant entre la sécurité et l'efficacité, la liquidité et la rentabilité, la solvabilité et 

l'équilibre. 

 

2.  Objectifs de la gestion de trésorerie : 

La gestion de trésorerie, élément clé de la fonction financière, cherche à optimiser les flux 

monétaires pour assurer la solvabilité à court terme et améliorer la performance financière de 

l’entreprise. 

Les objectifs principaux de la gestion de trésorerie sont : 

 Garantir la liquidité et la solvabilité à court terme : assurer la capacité à 

honorer les engagements financiers immédiats, prévenir les risques de défaut de 

paiement, et maintenir des liquidités suffisantes pour faire face aux imprévus. 
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 Optimiser les flux de trésorerie : prévoir les encaissements et décaissements pour 

réduire le financement externe, optimiser les délais de paiement, et gérer les stocks de 

manière efficace. 

 

 Minimiser les coûts financiers : réduire les frais bancaires et optimiser les 

placements des excédents de trésorerie pour générer des revenus, tout en négociant des 

conditions bancaires avantageuses. 

 Sécuriser la trésorerie : mettre en place des contrôles internes pour prévenir les 

risques de fraude, diversifier les placements et souscrire des assurances adaptées. 

 

 

3.  Processus de la gestion de trésorerie : 

Le processus de gestion de trésorerie repose sur plusieurs étapes essentielles pour garantir 

la disponibilité des ressources financières tout en optimisant leur utilisation. 

 Prévision : cette phase permet d’identifier les flux monétaires futurs et 

d’anticiper les difficultés. Les prévisions sont établies à partir des budgets 

d’exploitation, d’investissement et de financement, et dépendent de la qualité du 

système d’information. Les méthodes courantes incluent l’extrapolation 

proportionnelle (relation entre chiffre d’affaires et trésorerie) et linéaire (relation 

basée sur des données historiques). Cependant, ces méthodes peuvent être limitées si 

les relations entre les variables ne sont pas exactes. 

 

  Ajustements nécessaires/arbitrage : après les prévisions, l’entreprise peut 

faire face à une trésorerie positive ou négative. En cas de trésorerie négative, des 

actions comme la demande de crédits bancaires ou l’optimisation des délais de 

paiement sont nécessaires. En cas de trésorerie excédentaire, l’entreprise peut 

envisager des placements ou le remboursement de dettes, afin d’éviter des frais 

financiers excessifs. 

 

 Contrôle de la trésorerie : cette étape compare les prévisions aux réalisations. 

Le contrôle de la caisse et du compte bancaire permet de vérifier les écarts et d’ajuster 

les pratiques financières. Le contrôle de la caisse implique une vérification mensuelle 

des soldes réels par rapport aux prévisions, tandis que le contrôle bancaire consiste à 

effectuer un rapprochement entre les soldes bancaires et les mouvements enregistrés. 
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4.  Les enjeux de la gestion de trésorerie : 

 

La gestion de trésorerie d’une entreprise repose sur plusieurs principes clés, visant à 

maîtriser le coût de revient des produits, les volumes de ventes, les besoins en 

réapprovisionnement, ainsi que la gestion des stocks, des comptes clients et des créances. Les 

responsables financiers et les trésoriers doivent particulièrement surveiller les frais financiers, 

notamment ceux liés aux concours bancaires, afin de réduire leur impact sur l’entreprise.1 

 L’optimisation du niveau d’encaisse et la réduction des frais financiers 

 

L’objectif est de maintenir une trésorerie nulle, évitant ainsi des soldes créditeurs 

improductifs ou des soldes débiteurs coûteux. Le trésorier optimise l’encaisse en équilibrant le 

coût d’une trésorerie excédentaire et celui du financement d’une insuffisance de liquidités. 

 Arbitrage entre le coût de détention d’encaisse et frais financiers 

 

En cas de trésorerie positive, les liquidités excédentaires peuvent être le résultat d’un 

financement trop coûteux. Lorsque la trésorerie est négative, les coûts de financement 

deviennent réels (découvert bancaire, escompte, etc.). Le trésorier doit donc arbitrer entre 

maintenir une encaisse positive ou obtenir des liquidités supplémentaires pour équilibrer la 

situation financière. 

 Erreurs à éviter en gestion de trésorerie 

 

- Erreur d’équilibrage ou de contre-phase : cette erreur se produit lorsque des 

soldes créditeurs et débiteurs existent simultanément sur différents comptes bancaires, 

entraînant des frais financiers inutiles. L’élimination de cette erreur nécessite un suivi 

quotidien des soldes pour harmoniser les comptes. 

- Erreur de sur-mobilisation : cela survient lorsque des financements excessifs 

sont sollicités alors qu’une trésorerie excédentaire est disponible ou un encaissement 

imprévu survient. Cela entraîne des frais financiers superflus. L’entreprise doit éviter 

de recourir à des crédits coûteux lorsqu’il n’y a pas de réelle nécessité. 

                                                
1 DESBRIERES(P), POINCELOT(E): Op.cit, PP.14-19. 
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- Erreur de sous-mobilisation : cette erreur se manifeste par l’utilisation d’un 

découvert bancaire prolongé plutôt que de crédits alternatifs moins coûteux. Dans 

certains cas, maintenir un découvert sur une courte période peut être plus avantageux 

que contracter un crédit à court terme. Cependant, il est préférable d’éviter cette erreur 

en recourant à des crédits moins coûteux lorsque le découvert est trop long.  

Le trésorier doit donc veiller à éviter ces erreurs pour optimiser la gestion des flux de 

trésorerie, réduire les coûts financiers et améliorer la rentabilité de l’entreprise. 

 

5.  Les risques de la gestion de trésorerie : 

Les entreprises font face à divers risques pouvant affecter leur fonctionnement, et le trésorier 

joue un rôle crucial dans l’identification, l’évaluation et la gestion des risques financiers. Ces 

risques incluent.  

5.1 Le risque de défaillance des clients : 

Ce risque concerne les retards d’encaissement dus à des impayés ou des retards de paiement. 

Cela peut perturber le compte courant de l’entreprise et déséquilibrer le plan de trésorerie 

modifiant ainsi le financement des besoins de l’entreprise. 

5.2 Le risque de change :  

Le risque de change résulte des fluctuations des devises qui affectent les transactions ou la 

situation financière de l’entreprise. Il se divise en : 

- Risque de change de transaction : lié aux opérations commerciales ou 

financières réalisées en devises (importations, exportations, prêts, dettes). 

 

- Risque de change patrimonial : affecte les filiales ou participations 

étrangères, où une dépréciation de la devise peut entraîner une perte de valeur dans les 

capitaux propres. 

 

- Risque de change stratégique : difficile à gérer, en particulier pour les petites 

entreprises, et ne toujours pas couvert par des mécanismes de couverture. 
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5.3  Le risque de taux d’intérêt : 

Les variations des taux d’intérêt peuvent modifier le coût de la dette ou la rentabilité des 

investissements. Ces fluctuations influencent les coûts de financement, ainsi que les rendements 

des placements et des créances, rendant ainsi la gestion de la trésorerie essentielle pour assurer 

la stabilité financière de l’entreprise. 

5.4  Le risque de crédits : 

Ce risque concerne l’insolvabilité des débiteurs, qui peuvent ne pas honorer leurs paiements, 

ce qui entraîne des coûts administratifs pour le suivi des créances et, dans certains cas, des 

pertes. Ce risque impacte directement la liquidité de l’entreprise et nécessite une gestion 

attentive pour limiter ses effets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre I :  Cadre conceptuel sur la gestion de trésorerie 

 

21 

 

 

 

 

 

Section 3 : les flux et les prévisions de trésorerie   

Cette section passe de l’analyse statique du bilan a une approche dynamique de la santé 

financière de l’entreprise, en se concentrant sur l’étude des flux de trésorerie et des prévisions. 

L’objectif est d’analyser les flux monétaires ayant influencé les résultats de l’entreprise et leur 

évolution, tout en permettant au trésorier de prévoir les besoins de financement ou les 

opportunités de placement. 

1.  Les flux de trésorerie :   

Les flux de trésorerie, éléments clés de l’analyse financière, reflètent les entrées et sorties de 

liquidités d’une entreprise sur une période donnée. Ils permettent d’appréhender la véritable 

situation financière de l’organisation, au-delà des données comptables. 

1.1 Le tableau de financement :  

1.1.1 Définition : 

Le plan de financement est un tableau retraçant les variations de la situation financière d’une 

institution sur une période donnée. Il met en évidence les besoins financiers, les ressources 

mobilisées pour les couvrir, ainsi que l’impact des opérations sur la trésorerie. Il présente 

l’origine et l’utilisation des fonds, permettant ainsi de comprendre la gestion du financement 

sur une période, généralement annuelle. 

Le tableau de financement comprend deux parties : 1 

La première partie du tableau : analyse la variation du fonds de roulement (FR) par le haut 

du bilan, en lien avec la politique d’investissement et de financement. Il reflète l’évolution des 

moyens structurels de l’entreprise :      

 

               ∆𝑭𝑹 =  ∆ 𝑟𝑒𝑠𝑠𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 (−) ∆ 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑖𝑚𝑚𝑜𝑏𝑖𝑙𝑖𝑠é 𝑏𝑟𝑢𝑡.  

                                                
1 ROUSSELOT (P), VERDIE (J.F), gestion de trésorerie, édition DUNOD, 2ème édition, 2017, p.54. 
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La deuxième partie du tableau : analyse la variation du Fr par le bas du bilan, en lien avec 

l’activité conjoncturelle et son impact sur la trésorerie. Il fait apparaître le besoin en fonds de 

roulement d’exploitation (BFRE) et les variations de trésorerie :     

  ∆𝑭𝒓 =  ∆𝐵𝐹𝑅 +∕ −∆ 𝑠𝑜𝑙𝑑𝑒 𝑑𝑒 𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 

1.1.2 Structure du tableau de financement : 

 La structure de la première partie du tableau de financement se présente comme suit :  

Tableau 2: structure du tableau de financement (première partie) 

Emplois  N  N-1  Ressources  N  N-1  

Distribution de dividendes  

Acquisition d’éléments 

d’actifs immobilisés  

Charges à répartir sur 

plusieurs exercices  

Diminution des capitaux 

propres 

 Remboursements des dettes 

financières  

    Capacité d’autofinancement de  

l’exercice 

Cession d’éléments d’actifs  

Immobilisés  

Augmentation du capital  

Augmentation des autres capitaux  

propres 

Augmentation des dettes financières 

  
 

    

  

       

Total des emplois      Total des ressources       

Variation du FRNG  

(Ressource nette)  

    Variation du FRNG 

(Emploi net)  

     

Source : ROUSSELOT (P), VERDIE (J.F), gestion de trésorerie, édition DUNOD, 2ème édition, 2017, p.34. 
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La deuxième partie du tableau de financement est présenté ainsi : 

Tableau 3: structure du tableau de financement (deuxième partie) 

 Besoins  

(1)  

Dégagements  

(2)  

Solde  

(2) – (1)  

Variation « exploitation »  

Variation des actifs d’exploitation 

Stocks et en-cours 

Avances et acomptes versés sur commande    

créances client et comptes rattachés 

Variation des dettes d’exploitation 

Avances et acomptes reçus sur commandes 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés                                                                            

      

Totaux                                                                                            

Variation nette d’exploitation (a)        

Variation « hors exploitation »  

Variation des autres débiteurs  

Variation des autres créditeurs                                                                                           

      

Totaux      

Variation nette hors exploitation (b)        

Variation totale du BFR (c) = (a) + (b)        

Variation « trésorerie »  

Variation des disponibilités  

Variation des concours bancaires                                                                                       

      

Totaux      

Variation nette de trésorerie (d)        

Variation du Fr net global (c) + (d)        

 Source : ROUSSELOT (P), VERDIE (J.F), gestion de trésorerie, édition DUNOD, 2ème édition, 2017, p.34. 
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1.1.1 Analyse du tableau de financement :  

L’analyse des deux tableaux de financement est primordiale pour évaluer la situation 

financière d’une entreprise :    

 La première partie du tableau :  

Ce premier tableau permet d’apprécier l’évolution du fonds de roulement net global 

(FRNG), indicateur essentiel de l’équilibre financier à long terme. Deux cas peuvent se 

présenter : 

Variation positive (hausse du FRNG) : 

 Les ressources stables excèdent les emplois stables. 

 Cela traduit une amélioration de la structure financière. 

 

Variation négative (baisse du FRNG) : 

 Les emplois stables sont supérieurs aux ressources durables. 

 Cela révèle une dégradation de l’équilibre financier. 

Ce tableau permet également de dégager la politique financière de l’entreprise, 

notamment en matière d’investissements et de distribution des dividendes. 

 La deuxième partie du tableau : 

Cette deuxième partie du tableau a pour finalité de : 

 Vérifier si la variation du FRNG permet de couvrir les évolutions du besoin en 

fonds de roulement (BFR). 

 Identifier si les variations du BFR proviennent d’opérations d’exploitation ou 

d’éléments hors exploitation. 
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1.2 Le tableau des flux de trésorerie : 

1.2.1 Définition :    

Le tableau des flux nets de trésorerie (TFT), selon MICHEL SION, « examine les flux de 

trésorerie au cours d’une période en les classant en trois catégories distinctes : les flux liés à 

l’activité opérationnelle, aux investissements et au financement. » l’objectif de ce tableau est 

de mettre en évidence l’origine des encaissements et d’identifier les causes des décaissements 

survenus durant la période comptable. 

 

1.2.2 La structure du tableau des flux de trésorerie : 

Selon les normes IFRS, toutes les entreprises doivent inclure dans leurs états financiers 

annuels un tableau des flux de trésorerie, classant les encaissements et décaissements selon la 

nature de l’activité : 

- Flux liés à l’activité opérationnelle : correspondent aux activités principales 

génératrices de revenus, excluant les opérations d’investissement et de financement. 

- Flux liés aux activités d’investissement : reflètent la différence entre les 

investissements et les désinvestissements. 

- Flux liés aux activités de financement : regroupent les flux affectant les 

ressources externes, tels que les apports en capitaux propres et les variations d’emprunts. 

- Variation de la trésorerie : résulte de la somme des flux issus des activités 

opérationnelles, d’investissement et de financement. 

 

1.2.3  Présentations du tableau des flux de trésorerie : 

Il existe deux méthodes d’élaboration et de présentation des flux d la présentation du TFT. 

 

1.2.3.1 Le tableau des flux de trésorerie par la méthode directe : 

La méthode directe, recommandée par le système comptable financier, classe les flux de 

trésorerie selon différentes catégories d’encaissements et de décaissements. 
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Tableau 4: le tableau des flux de trésorerie par la méthode directe 

 NOTE Exercice 

N 

Exercice 

N-1  

Flux de trésorerie provenant des activités 

opérationnelles  

   Encaissements reçus des clients  

   Sommes versés aux fournisseurs et au personnel  

   Intérêts et autres frais financiers payés  

   Impôts sur les résultats payés     

      

Flux de trésorerie avant éléments extraordinaires        

Flux de trésorerie liés à des éléments extraordinaires        

Flux de trésorerie net provenant des activités 

opérationnelles (A)  

      

Flux de trésorerie provenant des activités 

d’investissement  

   Décaissement sur acquisition d’immobilisations 

corporelles ou incorporelles  

   Encaissement sur cession d’immobilisations 

corporelles ou incorporelles  

   Décaissement sur acquisition d’immobilisations 

financières  

   Encaissement sur cessions d’immobilisations 

financières  

   Intérêts encaissés sur placement financiers  

   Dividendes et quote-part de résultats reçus   

      

Flux de trésorerie net provenant des activités 

d’investissement (B)  

      

   Flux de trésorerie provenant des activités de 

financement  

   Encaissements suite à l’émission d’actions  

   Dividendes et autres distributions effectués  

   Encaissement provenant d’emprunts  
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   Remboursements d’emprunts ou d’autres dettes 

assimilées  

Flux de trésorerie net provenant des activités de 

financement (C)   

      

   Incidences des variations des taux de change sur 

liquidités et quasi liquidités  

      

Variations de trésorerie de la période (A+B+C)        

Trésorerie et équivalents de trésorerie a l’ouverture 

de l’exercice trésorerie et équivalents de trésorerie à la 

clôture   

      

Variation de trésorerie de la période        

                Source : journal officiel de la république algérienne nº19, 25 mars 2009, p.31.  

     

1.2.3.2 Le tableau des flux de trésorerie (TFT) par la méthode indirecte : 

La méthode indirecte part du résultat net pour arriver à la variation de la trésorerie provenant 

des activités opérationnelles. 

Tableau 5 : le tableau des flux de trésorerie par la méthode indirecte 

 NOTE   N  N-1  

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles   

Résultat de l’exercice 

ajustement pour :  

Amortissements et provisions  

Variation des impôts différés  

Variation des stocks  

Variation des clients et autres créances  

Variation des fournisseurs et autres dettes  

Plus ou moins-values de cession, nettes d’impôts    
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Flux de trésorerie générés par l’activité (A)        

Flux de trésorerie provenant des opérations d’investissement  

Décaissement su acquisition d’immobilisations  

Encaissement sur cession d’immobilisation  

Incidence des variations de périmètre de consolidation (1)  

  

  

    

Flux de trésorerie liés aux opérations d’investissement (B)        

Flux de trésorerie provenant des opérations de financement  

Dividendes versés aux actionnaires  

Augmentation de capital en numéraire  

Emission d’emprunts  

Remboursement d’emprunts  

  

  

    

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement (C)         

Variation de trésorerie de la période (A+B+C)        

Trésorerie d’ouverture        

Trésorerie de clôture         

Incidence de variation de cours de devises (1)        

Variation de trésorerie        

           Source : journal officiel de la république algérienne nº19,25 mars 2009, p.32.  

Le tableau des flux de trésorerie informe sur la capacité de l’entreprise a généré et utiliser la 

trésorerie et ses équivalents. Il permet aux utilisateurs d’apprécier la manière dont l’entreprise 

gère ses flux de trésorerie face aux évolutions de son environnement.  

2.  Les prévisions de trésorerie : 

 La gestion prévisionnelle de trésorerie repose sur un modèle représentant les activités 

futures de l’entreprise a court, moyen et long terme, en fonction de la stratégie choisie. Elle fait 

partie d’une approche globale qui équilibre les décisions à court et long terme. Elle permet 

d’anticiper les besoins de financement, de garantir la liquidité et d’optimiser les flux de 

trésorerie. Cette approche utilise des outils spécifiques pour suivre de manière rigoureuse les 

ressources et charges futures.  
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Cette section présente les principaux outils de gestion prévisionnelle pour planifier et 

contrôler les flux financiers de l’entreprise. 

Figure 4 : synthèse des prévisions de la trésorerie 

Planification financière 

 

 

 

 

Source : COILLE (J.C), Roger (A), « politique de financement, gestion de la trésorerie et risque de change, 

CNAM INTEC ,2014.   

 

2.1 Le plan de financement :      

2.1.1 Définition du plan de financement :     

Le plan de financement est un tableau prévisionnel crucial pour l’entreprise, permettant 

d’évaluer la trésorerie sur les années à venir. Il sert à négocier des prêts pour financer des projets 

d’investissement ou à anticiper d’éventuelles difficultés financières. Son horizon est 

généralement de 3 à 5 ans et se divise en deux parties : les prévisions des ressources et celles 

des emplois. 

- Les ressources durables : elles représentent les fonds dont dispose l’entreprise 

pour chaque année prévue. 

- Les emplois durables : ce sont les besoins financiers auxquels l’entreprise devra 

faire face pendant ces mêmes années. 

Selon ROUSSELOT, VERDIE. F (2001) « le plan de financement ou tableau de financement 

prévisionnel permet de concrétiser dans un même document les objectifs de l’entreprise et de 

préciser les moyens d’exploitation ainsi que les ressources financières qu’il convient de mettre 

en œuvre pour les atteindre »1. 

                                                
1 ROUSSELOT (P), VERDIE (J.F) : Gestion de trésorerie, édition DUNOD, Paris, 2001, p.64.  

 

Plan de 

financement  Budget et plan de trésorerie 

Fiche en 

valeur 

 

Documents  

Prévisionnels 

 

Horizon de 

temps de la 

prévision 
3-5 ans 12 mois 1mois 
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2.1.2 Objectif du plan de financement : 

Le plan de financement est un outil clé pour la gestion prévisionnelle de la trésorerie, 

permettant d’atteindre plusieurs objectifs : 

- Il établit le lien entre le bilan d’ouverture et celui de clôture. 

- Il permet de déterminer les ressources nouvelles dont l’entreprise a disposé au 

cours de l’exercice et comment ces ressources ont été utilisées. 

- Lorsqu’il est établi sur plusieurs années, il constitue un document essentiel 

pour les prêteurs, leur permettant de comprendre l’évolution des structures financières, 

notamment la capacité de remboursement de l’entreprise. 

- Le tableau de financement sert aussi d’instrument prévisionnel, permettant au 

banquier d’anticiper les besoins réels de l’entreprise et l’évolution probable de sa 

structure financière et de sa trésorerie. 

- Il permet de vérifier la cohérence des décisions stratégiques en matière 

d’investissement. 

2.1.3 Structure du plan de financement : 

Dans la construction du plan de financement, les ressources doivent légèrement excéder les 

emplois pour assurer une marge de sécurité. Un excédent de ressources indique un financement 

excédentaire, tandis qu’un excédent d’emplois signale un besoin de financement. 

Tableau 6 : le plan de financement 

                       Désignation  N N+1 N+2 N+3 N+4 

 Ressources : 

Capacité d’autofinancement (CAF) ¹  

Prix de cession d’éléments d’actifs  

Augmentation de capital  

Emprunt à long et moyen terme  

Subvention d’investissement  

Apports des associés 

Autres ressources  

     

=total ressources (1)      

 Emplois : 

Dividendes  
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Remboursement des emprunts 

Variations de BFR² 

Investissements nouveaux  

Autres besoins à financer 

=total emplois (2)      

=variations annuelle (3) = (1)-(2)      

Trésorerie initiale (4)      

=solde cumulé (5) = (3) +(4)      

 Source : GRANGUILLOT (B), (F) : Analyse financière, Edition GUALINO, 4ème édition, paris, 2006, P.153 

¹ CAF= résultat net comptable + dotation aux amortissements et provisions - reprise sur 

amortissements et sur provisions + valeur net comptable des immobilisations cédées - prix de 

cession des immobilisations - quotte part de subventions d’investissement.  

² Une hausse du BFR supplémentaire à financer suite à la croissance du CA réalisée. 

  Il est impératif de signaler les méthodes de calcul de BFR :    

 Méthode proportionnelle dans laquelle il s’agit de conserver un rapport constant entre 

le BFR et le CA.  

 Méthode des temps d’écoulement dite méthode normative. 

 

2.2 Le budget de trésorerie (la démarche mensuelle) : 

Avant le début de chaque exercice comptable, toute entreprise doit élaborer des budgets, qui 

sont des outils financiers permettant de traduire les objectifs de l’entreprise en chiffres et de 

suivre son activité en comparant les prévisions (budgets) a la réalité (comptes). Le budget de 

trésorerie est la synthèse de l’ensemble des autres budgets élaborés. 

2.2.1 Définition et objectifs :  

Le budget de trésorerie regroupe les budgets de recettes et de dépenses, d’exploitation et 

hors exploitation, et détermine les flux financiers mensuels. Il prend en compte les délais de 

règlement et doit être précis, chiffré et vérifiable. Cet outil de prévision financière à court terme 

permet de suivre les encaissements et décaissements, d’anticiper les besoins en trésorerie et 
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d’envisager des solutions pour maintenir l’équilibre financier. Il aide à établir la situation 

prévisionnelle de la trésorerie, prévoir le financement à court terme, déterminer le niveau de 

liquidité nécessaire, et prendre des décisions financières éclairées pour assurer la stabilité 

financière de l’entreprise. »1.   

𝑻𝒓é𝒔𝒐𝒓𝒆𝒓𝒊𝒆 𝒇𝒊𝒏𝒂𝒍𝒆 =  𝑇𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑖𝑛𝑖𝑡𝑖𝑎𝑙𝑒 +  𝐸𝑛𝑐𝑎𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 − 𝐷é𝑐𝑎𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 

   

2.2.2 Elaboration du budget de trésorerie :   

Les budgets sont généralement établis en montant hors taxes. Cependant, les 

encaissements(recettes) et les décaissements (dépenses) doivent être exprimés en toutes taxes 

comprises (ttc). En outre, les règles de la tva nécessitent un calcul spécifique pour déterminer 

le montant de la tva à décaisser le mois suivant. 

Le budget de trésorerie constitue une synthèse de trois budgets spécifiques, élaborés mois 

par mois pour une période de 6 à 12 mois : 

- Un budget des encaissements. 

- Un budget des décaissements 

 

2.2.2.1 Le budget des encaissements : 

L’élaboration du budget des encaissements (ou recettes) prend en compte, à leur date 

d’encaissement, les éléments suivants : 

- Les créances du bilan d’ouverture, 

- Le budget des ventes ttc, 

- Les effets à recevoir du bilan d’ouverture, 

- Les acomptes prévisionnels de certains clients, 

- Les emprunts et subventions, 

- Les cessions d’immobilisations et de titres de placement, 

- Les produits financiers, 

- Les apports de capital en numéraire, 

- Et tout autre élément générant une entrée d’argent. 

                                                
1 POLONIAT (B) : La nouvelle gestion de trésorerie, édition DUNOD, 2ème édition, 1997, P.102. 
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2.2.2.2 Le budget des décaissements :   

L’élaboration du budget des décaissements (dépenses) prend en compte, selon leur date 

d’exigibilité ou de décaissement, les éléments suivants : 

- Les dettes fournisseurs du bilan d’ouverture. 

- Les paiements pour les achats de matières premières. 

- Les acquisitions d’immobilisations. 

- Les charges ttc budgétisées (approvisionnement, production, frais 

généraux,etc.). 

- Les décaissements liés au budget d’investissement. 

- Les paiements financiers, comme le remboursement des emprunts. 

- Les intérêts des emprunts, les dividendes à payer, et l’octroi de prêts. 

- L’impôt sur les bénéfices. 

- Le budget de la tva (tva à payer). 

- Tout autre élément entraînant une sortie d’argent. 

Il regroupe trois sous tableaux : 

- Les décaissements sur les achats. 

- Les décaissements des frais généraux. 

- Les décaissements de la tva à payer. 

 

Remarque : les dotations aux amortissements ne constituant pas des charges décaissables 

(dépenses), ne sont pas prises en compte dans le budget des décaissements. 
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2.2.3 Structure de budget de trésorerie : 

Tableau 7: la forme du budget de trésorerie 

Désignation  Janvier  Février  …….  Décembre  

1)Encaissement sur ventes (TTC)  

2)Produits financiers à encaisser  

3)Autres recettes (TTC) à encaisser  

        

Total des recettes d’exploitation (1)          

1)Décaissements sur les achats (TTC)  

2)Paiement des charges de personnel  

3)Impôts et taxes d’exploitation   

4)Tva à payer  

5)Charges financières déboursées  

6)Autres charges d’exploitation payées   

        

Total des dépenses d’exploitation (2)          

Solde d’exploitation mensuel (3) = 

(1)−(2)  

        

1)Cession d’immobilisations (TTC)  

2)Nouveaux emprunts contractés  

3)Subventions d’investissement  

4)Apports d’associés en comptes 

courants  

        

Total des recettes hors exploitation (4)          

1) Investissements (TTC)  

2) Echéances de remboursement 

d’anciens emprunts  

3) Impôts sur les bénéfices   

4) Dividendes payés   

        

Total des dépenses hors exploitation 

(5)  

        

Solde hors exploitation mensuel (6) = 

(4)−(5)  

        

Solde global mensuel (7) = (3) +(6)          
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(+ ou −) décisions de trésorerie 

(placements ou financements)  

        

Solde cumulé mensuel (y compris solde 

initial début d’année)  

        

Source : ROUSSELOT (P), VERDIE (J.F) : Gestion de trésorerie, édition DUNOD, Paris, 2017, p.48. 

 

2.2.4 Interprétation du budget de trésorerie :  

Un solde est positif lorsque les recettes dépassent les dépenses, indiquant un excédent de 

trésorerie. Le trésorier doit alors envisager des placements rémunérateurs pour éviter que des 

capitaux restent inutilisés. 

A l’inverse, un solde est négatif lorsque les recettes sont inférieures aux dépenses, révélant 

un déficit de trésorerie. Il est alors nécessaire de prendre des mesures pour couvrir ce besoin, 

comme mobiliser des créances, ajuster les délais de paiement ou négocier des découverts 

bancaires.  

 

2.3 La fiche en valeur (la démarche journalière) : 

La rémunération des services bancaires aux entreprises inclut les taux d’intérêt, les 

commissions et les dates de valeur. Il est essentiel pour les trésoriers de bien comprendre ces 

éléments pour négocier avec les banques et optimiser la gestion de trésorerie. Souvent négligée, 

la date de valeur est pourtant déterminante, car elle sert de base au calcul des intérêts et peut 

influencer les coûts ou gains financiers. Ainsi, une bonne gestion des dates de valeur permet de 

réduire les charges financières et d’améliorer l’efficacité de la trésorerie. 

2.3.1 La définition : 

La fiche en valeur est un document de travail quotidien utilisé en trésorerie. Elle indique les 

dates effectives de débit ou de crédit d’une opération bancaire, qui diffèrent des dates 

d’opération. Par exemple, un chèque remis le jour j est généralement crédité en J+2. 

L’usage des dates de valeur trouve son origine dans les délais de traitement des opérations 

bancaires. On observe que : 
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- Les opérations d’encaissement (chèques, espèces, virements, etc.) Sont créditées 

en valeur après la date d’opération (J+X jours). 

- Les opérations de décaissement (paiement par chèque, retrait d’espèces, etc.) 

Sont débitées en valeur avant la date d’opération (j−x jours). 

Ce décalage peut être exprimé en jours calendriers ou en jours ouvrés : 

- Les jours calendriers (JC) correspondent aux jours de la semaine du dimanche 

au samedi, soit 7 jours par semaine et 365 jours par an (366 en année bissextile). 

- Les jours ouvrés (Jo) désignent les jours où la banque est ouverte, généralement 

du dimanche au jeudi, soit 5 jours par semaine. 

 

 Présentation des standards des conditions bancaires, Nous distinguons : 

- Les standards sur opérations de crédit. 

- Les standards sur opérations de débit. 

 

Tableau 8: standard sur opérations de débit et de crédit 

Nature d’opération  Date de valeur 

Opération de crédit 

Versement espèces Date d’opération  

Remise de chèque sur caisse1 Date d’opération + 1JO 

Remise de chèque sur place2 Date d’opération +2JO 

Remise de chèque hors place3 Date d’opération +5JO 

Virement reçu  Date d’opération par la banque+1JC 

Remise d’effet à l’encaissement  Date d’échéance +4JC 

Remise d’effet à l’escompte Crédit le lendemain du jour de remise  

Opération de débit 

Retrait d’espèce Date d’opération 

Virements émis Date d’opération -1JC 

Chèque émis Date de compensation – 2JC 

Effet domicilié Veille de l’échéance  

Retour d’effet impayé Veille de l’échéance 

Source : BELLIER DELIENNE(A), KHATH(S) : gestion de trésorerie, édition ECONOMICA, paris, 2000, p.48.  
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1 Le chèque « sur caisse », émis par le titulaire d'un compte situé dans la même agence (ou 

le même groupe d'agences) que celle où il est remis.  

2 Le chèque « sur place », dit encore « chèque sur rayon », émane d'une banque différente 

de la banque réceptrice ; mais ces deux banques ont le même lieu de compensation.  

3 Le chèque « hors place », dit encore « chèque hors rayon », est émis par une banque 

différente de la banque réceptrice ; et de plus, leurs lieux de compensation diffèrent.  

Ce tableau montre les dates de valeur des différentes opérations de crédit et de débit 

lesquelles le trésorier de l’entreprise est censé de contraire pour une meilleure gestion de sa 

trésorerie. 

2.3.2 Structure de la fiche de valeur :  

Toutes les opérations de débit (paiements) et de crédit (encaissements) sont enregistrées et 

organisées dans un cadre journalier à l’aide d’un document extra-comptable, appelé fiche en 

valeur. Ce document permet un suivi quotidien de la trésorerie, facilitant ainsi une gestion 

précise et réactive des flux financiers de l’entreprise. 

La structure de la fiche en valeur peut se présenter comme suit : 

Tableau 9: la fiche en valeur 

 Dim  Lun  Mar  Mer Jeu Ven Sam 

 Solde initial         

- Mouvements créditeurs 

- Remise chèque sur place 

- Remise chèque hors 

place  

- Remise d’espèce  

- Effet à l’encaissement  

- Effet à l’escompte 

- Virement reçue 

- Autres 

       

Total recette         

- Mouvements débiteurs 

- Chèque émis  

- Effets domiciliés 

- Virements émis impayés 

- Autres  
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Total avant décision         

Décision : 

- Escomptes 

- Placement  

- Agios 

- Virement banque à 

banque 

- Recette change recette  

- Virement banque à 

banque 

- Dépense change dépense 

 

       

Solde après décision         

     Source : ROUSSELOT(P), VERDIE (J.F) : gestion de trésorerie, Edition DUNOD, paris, 1999, p.50. 

La gestion de trésorerie regroupe l’ensemble des moyens permettant à l’entreprise 

d’optimiser sa liquidité. Sa fonction principale est de garantir la solvabilité, de gérer les dettes 

au moindre coût et de financer l’activité à partir des disponibilités en banque, en caisse ou au 

centre de chèques postaux. Principalement prévisionnelle, elle vise à anticiper les excédents ou 

insuffisances de trésorerie selon l’activité, afin d’avoir une vision claire de la situation 

financière. Une fois les prévisions établies, la gestion quotidienne permet de suivre les flux et 

de maintenir un solde proche de zéro pour une utilisation optimale des ressources. 
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Conclusion du chapitre Ⅰ 

 

A la fin de ce chapitre, nous avons observé que la trésorerie est un élément clé dans la vie et 

l’activité de l’entreprise. Elle représente la traduction monétaire de toutes les décisions et 

opérations de l’entreprise. Il ressort de cette présentation que l’objectif principal de la gestion 

de trésorerie est d’assurer la continuité des activités de l’entreprise tout en maintenant sa 

solvabilité, afin qu’elle puisse faire face à ses dettes à moindre coût. Quelle que soit la situation 

de la trésorerie, sa dégradation est souvent le signe d’une détérioration de la situation financière 

de l’entreprise.  

Ainsi, la gestion de la trésorerie joue un rôle crucial dans la santé financière de l’entreprise, 

ce qui nécessite de mettre en place une stratégie efficace pour équilibrer solvabilité et 

rentabilité. La trésorerie demeure un indicateur fondamental de la santé de l’entreprise, 

indépendamment de son poids sur le marché... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre :02 
les moyens de paiement dans 

les transactions financière  
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Introduction au chapitre Ⅱ 

 

Dans un environnement économique de plus en plus complexe et mondialisé, la maîtrise des 

moyens de paiement est devenue une compétence essentielle pour les trésoriers d’entreprise. 

Qu’il s’agisse de moyens classiques tels que les espèces ou les effets de commerce, ou de 

solutions plus modernes comme les cartes bancaires et le télépaiement, chaque outil présente 

des spécificités qu’il convient de connaître. Il en va de même pour les paiements a portée 

nationale tels que le chèque et le virement local ou internationale comme la remise 

documentaire et le crédit documentaire, chacun offrant des avantages mais aussi des 

inconvénients qu’il faut savoir évaluer. 

Le choix d’un instrument ou d’une technique de paiement ne se fait donc jamais au hasard. 

Il répond à un ensemble de critères stratégiques, financiers, juridiques et parfois même culturels, 

que nous allons détailler dans ce chapitre. 

Dans la première section, nous reviendrons sur les différents moyens de paiement 

classiques et modernes. La deuxième section sera consacrée aux instruments et techniques de 

règlement à l’international. Enfin, la troisième section analysera les critères déterminants qui 

guident le choix des modes et moyens de paiement dans un contexte professionnel. 

. 
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Section 1 : présentation des moyens de paiements classiques et modernes 

1.   Les moyens de paiement classiques :  

Les moyens de paiement regroupent l’ensemble des instruments permettant à un agent 

économique de transférer des fonds, indépendamment du support ou du procédé technique 

utilisé. 

1.1 La monnaie fiduciaire : 

La monnaie fiduciaire comprend deux éléments principaux : 

- Billets de banque. 

- Pièces de monnaie.  

Elle se caractérise par une double nature monétaire : 

 En tant que support monétaire, elle matérialise les unités de paiement 

exprimées dans une unité de compte. 

 En tant qu’instrument monétaire, elle permet le transfert de ces unités de 

paiement entre les patrimoines des agents économiques, par simple remise physique ou 

tradition1. 

Emise exclusivement par la banque centrale, la monnaie fiduciaire possède un cours légal, 

ce qui signifie qu’elle est acceptée obligatoirement pour le règlement des dettes. Elle bénéficie 

également d’un pouvoir libératoire illimité, contrairement à toute autre forme de monnaie dont 

l’émission par d’autres entités est strictement interdite. 

1.2 La monnaie scripturale :  

La monnaie scripturale désigne les avoirs détenus sur des comptes bancaires, représentés 

sous forme d’écritures comptables. Elle correspond à des chiffres inscrits dans les livres d’une 

banque au crédit d’un client, qu’il s’agisse d’un particulier ou d’une entreprise qui ont un 

compte bancaire ou chèques postaux. 

                                                
1 PIEDELVIERE (S) : instrument de crédit et de paiement, édition DALLOZ, paris,1999, p.151. 
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Toutefois, pour circuler, la monnaie scripturale nécessite l’usage d’instruments de paiement 

spécifiques tél que :  

1.2.1 Le chèque : 

Les opérations en espèces, bien que simples à exécuter, deviennent peu pratiques lorsqu’il 

s’agit d’effectuer des règlements à distance ou pour des montants importants. Dans ce cas, le 

chèque présente de nombreux avantages. 

Selon LUC BERNE T-ROLLAND : « le chèque est un écrit par lequel une personne 

dénommée le tireur donne l'ordre a une autre personne dénommée le tiré de payer une certaine 

somme au titulaire ou à un tiers, appelé le bénéficiaire a concurrence des fonds déposés chez le 

tiré. »1 donc le chèque est un écrit par lequel un client donne l'ordre a sa banque de payer une 

certaine somme a la personne qu'il désigne. 

Trois parties interviennent dans l’émission d’un chèque : 

 Le tireur : la personne qui émet et signe le chèque ; elle doit être juridiquement 

capable. 

 Le tiré : la personne (souvent une banque, une société de bourse ou un trésorier 

payeur) qui détient les fonds et effectue le paiement. 

 Le bénéficiaire : la personne qui reçoit la somme. Le chèque peut être libellé au 

nom d’une personne déterminée, au porteur (s’il n’est pas barré), ou en blanc, auquel 

cas il est assimilé à un chèque au porteur. Il peut également être établi au profit du tireur 

lui-même. 

 

 

 

 

                                                
1 ROLLAND (L) : Principe de technique bancaire, édition DUNOD, 21ème édition, Paris, 2001, p.42. 
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Figure 5: circuit simplifié du chèque 

 

Source : BOUYALA (R) : le mode de paiement, édition REVUE BANQUE, Paris, 2005, p.23. 

 

 

1.2.2 Le versement : 

Le versement est l'opération bancaire qui consiste pour le client, à remettre des espèces 

destinées à alimenter son compte ou celui d'un tiers1.  Les versements peuvent être effectués 

non seulement par le titulaire du compte, mais également par toute autre personne, sans 

obligation de justifier son identité  

Le bordereau de versement en espèces doit mentionner le nom du titulaire du compte, le 

numéro du compte, ainsi que, le cas échéant, le nom de la personne ayant réalisé le versement 

si elle n’est pas le titulaire. Ces versements peuvent être réalisés dans n’importe quelle agence 

de la banque. 

1.2.3 Le virement : 

Luc Bernard a défini le virement comme étant une opération qui consiste à débiter un compte 

pour en créditer un autre.  Et selon DOMINIQUE RAMBURE : « l’ordre de virement émis par 

le débiteur est adressé à sa banque 2afin d’effectuer un transfère sur une autre banque ou sur un 

autre compte de la même banque »3.c'est la technique par laquelle, un donneur d'ordre demande 

de débiter son compte d'une somme déterminée pour créditer, de cette même somme, un autre 

compte d'un bénéficiaire. Ce dernier peut être le donneur d'ordre lui-même ou une tierce 

                                                
1 DOMINIQUE (R) : Les systèmes de paiement, édition ECONOMICA, 2005, p.12. 

 
3 Ibid., p.54. 
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personne. Le virement permet ainsi, le transfert des fonds de compte a compte sans déplacement 

de numéraire.    

Le virement présente de nombreux avantages : il est facilement automatisable. Son 

utilisation est d’une grande simplicité, moins chère et le risque d’impayé est inexistant.  

 

Figure 6: circuit simplifié du virement 

 

Source : BOUYALA (R) : le mode de paiement, édition REVUE BANQUE, Paris, 2005, p.23. 

1.2.4 Le prélèvement :     

Le titulaire du compte autorise un créancier à prélever sur son compte toute somme qui lui 

est due. Il convient de préciser que cette autorisation est, en principe, générale et n’est que 

rarement limité en termes d’échéances ou de montant les prélèvements sont couramment utilisés 

pour le règlement des factures d’électricité ou de téléphone, pour le paiement des échéances 

d’un crédit, et de manière générale, pour les dettes récurrentes.  

1.2.5 Les effets de commerce :  

Lorsque les entreprises réalisent des prestations de services ou assurent la livraison de 

marchandises, elles peuvent exiger un paiement comptant. Toutefois, afin de faire face à la 

concurrence ou de respecter les usages de leur secteur d’activité, elles sont le plus souvent 

amenées à accepter, voire à proposer, un paiement différé. 
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Pour garantir le règlement à l’échéance, le vendeur peut exiger la remise d’un document 

appelé effet de commerce. Nous allons ainsi étudier successivement la lettre de change, le 

billet à ordre et le warrant... 

1.2.5.1 La lettre de change : 

Une lettre de change est un « écrit par le quel une personne ordonne à une autre 

personne de payer, sans condition, une somme d’argent précise, sur demande a une 

échéance déterminée, soit à une troisième personne, ou à son ordre, soit au porteur1».  

Aujourd’hui, la quasi-totalité des lettres de change sont émises sous forme 

informatique.il s’agit de la lettre de change relevé (LCR)  

Dans le cadre de son utilisation électronique, la banque du tiré adresse à ce dernier 

un relevé de lettre de change pour acceptation.  

 
Figure 7: circuit du LCR 

  
Source : BOUYALA (R) : le mode de paiement, édition REVUE BANQUE, Paris, 2005, p.23. 

 

1.2.5.2 Le billet à ordre : 

Le billet à ordre2 est un écrit par lequel une personne appelée souscripteur s’engage à payer 

à une autre personne, appelée bénéficiaire, une certaine somme a une époque déterminée.     

                                                
1 SILEM (A) et alii : Dictionnaire lexique économique, édition DALLOZ, 7ème édition, Paris, 2002, P.243.  
2PROVENCE (R) :la banque, édition DUNOD, 27éme édition, paris, 1967, p.85. 
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1.2.5.3 Le warrant :  

Le warrant est un bulletin de gage remis au moment du dépôt de marchandises dans des 

magasins généraux, accompagné d’un récépissé qui constitue le titre de propriété de ces 

marchandises. Il est défini comme une forme spécifique de billet à ordre, dont le paiement est 

garanti par un gage.      

 

2.  Les moyens de paiements modernes : 

La monétique est aujourd’hui considérée comme l’un des principaux leviers de la 

bancarisation de la population. Au-delà de ses avantages en matière de sécurisation des 

transactions, la monétique à travers la carte magnétique ou à puce et les technologies qui 

l’accompagnent répond aux exigences de transparence, de rapidité et de proximité. 

Elle est largement utilisée dans les pays développés, comme la France, mais demeure encore 

peu généralisée dans des pays comme l’Algérie. 

Les moyens de paiement modernes en Algérie se basent sur les cartes à puces et le paiement 

mobile  

2.1 La carte bancaire : 

Le code du commerce algérien1 défini :  

La carte de paiement comme « toute carte émise par les banques et les institutions financières 

dûment habilitées et permettant à son titulaire de retirer ou de transférer des fonds » 

Et la carte de retrait comme : « constitue une carte de retrait, toute carte émise par les banques 

ou les institutions financières, dûment habilitées et permettant à son titulaire, exclusivement, de 

retirer des fonds ». 

Elle présente l’avantage essentiel d’être inaltérable grâce à son support en plastique, tout en 

assurant la protection des informations qu’elle contient. 

La carte permet à son titulaire d’effectuer des achats, que ce soit en magasin ou en ligne, ainsi 

                                                
1L’article.543 bis 23-(lois n° 05-02 du 6/02/2005) du Code de commerce algérien. Édition Berti, Alger, 

2006, p.158. 
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que des retraits d’argent aux distributeurs automatiques ou aux guichets. 

L’utilisation de toute carte implique au minimum deux parties : le porteur de la carte et la 

banque émettrice. Toutefois, une tierce personne peut également intervenir : le commerçant ou 

le bénéficiaire du paiement. 

La carte bancaire est définie par : 

 Numéro de carte : un numéro unique composé de 13 à 19 chiffres, utilisé pour 

identifier la carte. 

 La date d'expiration : elle indique la durée de validité de la carte 

 Puce électronique : les cartes modernes incluent une puce électronique qui 

stocke des informations sécurisées et permet l'authentification des transactions. 

 Cryptogramme visuel : un code de sécurité composé de trois chiffres imprimés 

au dos de la carte, il vous est demandé pour payer à distance, par internet ou par téléphone. 

 L’hologramme : est une petite image aux reflets changeants avec un effet 3d. 

Très difficile à reproduire, il est destiné à rendre la carte infalsifiable. Il peut s'agir d'un 

oiseau, d'une abeille, etc. 

 La bande magnétique : sauvegarde les informations financières du client, le 

type de compte bancaire associé et le type de transaction qu’il est autorisé à effectuer 

 

2.2  Le paiement mobile : 

Au lieu d’utiliser des espèces, un chèque ou une carte bancaire, le consommateur peut 

désormais régler ses transactions à l’aide de son téléphone mobile. 

Le télépaiement1 est un « acte de payer par un moyen téléphonique ou télématique » 

Le télépaiement, ou paiement mobile, regroupe l’ensemble des transactions effectuées à 

distance à l’aide d’un moyen de communication tel qu’internet (paiement en ligne), le téléphone 

fixe, le téléphone mobile, le porte-monnaie électronique (pme), le courrier, etc. 

                                                
1 BOULEY (F) : moyens de paiement et monétique, édition EYROLLES, Paris ,1990, p.108. 
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L’évolution des moyens de paiement a conduit à la création de la monnaie électronique, 

tandis que la monétique connaît un développement croissant. Cela contribue au bon 

fonctionnement des banques, a l’amélioration de la qualité des services, ainsi qu’à la 

diversification des produits proposés. 
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Section 2 : les instruments et techniques de règlement internationaux   

Avant de parler des moyens de paiement internationaux, il y a lieu de faire la distinction 

entre les instruments et les techniques de paiement.1 

1.   Différence entre instruments et techniques de paiement : 

 Instruments de paiement : ce sont les supports monétaires utilisés pour régler une 

dette contractée. Ils peuvent prendre la forme de monnaie divisionnaire (pièces), de 

monnaie fiduciaire (billets de banque) ou de monnaie scripturale (chèques, lettres de 

change, virements bancaires). Ces instruments permettent le transfert de valeur monétaire 

entre les parties impliquées dans la transaction. 

 Techniques de paiement : il s’agit des méthodes et procédures mises en œuvre 

pour garantir que le moyen de paiement convenu dans un contrat soit transféré en toute 

sécurité. Ces techniques intègrent des mécanismes de sécurité destinés à protéger les 

parties concernées, en particulier dans le cadre des transactions internationales. 

Par exemple, un exportateur peut utiliser une lettre de crédit comme technique de 

paiement, garantissant que l’acheteur ne recevra la marchandise qu’après avoir effectué le 

paiement. 

Plus la technique de paiement offre des garanties de sécurité élevées, plus elle est 

sophistiquée et, par conséquent, coûteuse pour les parties. 

 

2.   Les instruments de règlement internationaux :   

Bien que les modalités de paiement des opérations d’importation et d’exportation soient très 

variées, elles impliquent toujours l’utilisation d’un support pour effectuer le règlement. 

A l’échelle internationale, les principaux modes de paiement sont : le chèque, le virement 

bancaire (Swift) et l’effet de commerce. 

                                                
1 MONOD (D) : moyens et techniques de paiement internationaux, édition ESKA, 4ème édition, 2007, p.79.  
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2.1 Le chèque : 

2.1.1 Définition :  

Le chèque1 est un moyen de paiement reposant sur l’intervention d’une banque ou d’un 

établissement financier. Il s’agit d’un ordre écrit et inconditionnel de verser une somme 

déterminée à un bénéficiaire. 

Son utilisation dans le cadre des paiements internationaux est soumise à la réglementation des 

changes. 

Le chèque est un moyen de paiement relativement lent. Emis par l’importateur, il est envoyé 

à l’exportateur, qui le remet à sa banque. Cette dernière le présente à la banque de l’importateur, 

sur laquelle le chèque a été tiré. Le montant est alors débité du compte de l’importateur et crédité 

au compte de l’exportateur, sous réserve de l’application d’un certain délai de valeur. 

2.1.2 Types de chèque : 

L’utilisateur du chèque n’est pas dénué de tout risque. Le premier est purement matériel : 

les chèques peuvent être facilement perdus ou volés. Le deuxième est un risque de non-

paiement. Le troisième est le risque de change. Il tient aux délais d’acheminement et à la liberté 

de l’exportateur quant à la date à laquelle il peut présenter le chèque. 

En commerce internationale, il existe en général deux types de chèque : 

2.1.2.1 Le chèque d’entreprise : 

Il s’agit d’un chèque tiré sur un compte bancaire. Toutefois, au moment où l’exportateur le 

présente à sa banque, il se peut que la provision sur le compte de l’importateur soit 

insuffisante, voire inexistante. 

Pour garantir le paiement, ce chèque doit être certifié ou visé par une banque, ce qui permet à 

l’exportateur d’avoir l’assurance d’être réglé. 

2.1.2.2 Le chèque de banque : 

Le chèque de banque est émis par une banque qui apporte ainsi une garantie au bénéficiaire 

contre le risque commercial. 

Toutefois, ce type de chèque ne protège pas contre le risque bancaire, c’est-à-dire 

                                                
1 Yves (S) : Techniques Financières Internationales, édition ECONOMICA, 5ème édition, 1993, p.501. 
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l’insolvabilité éventuelle de la banque émettrice. La durée de validité de ce chèque est fixée à 

trois ans et vingt jours. 

2.2  Le virement international :  

2.2.1 Principe du virement1 : 

Le virement bancaire est couramment utilisé au niveau international. Il constitue sans doute 

le moyen de paiement le plus simple et le plus rapide. Il résulte d’un ordre donné par 

l’importateur a sa banque de débiter son compte pour créditer celui de l’exportateur. 

Il s'agit d'un transfert d'un compte à un autre effectué par une banque sur ordre de 

l'importateur débiteur, au profit de l'exportateur créancier, et réalisé dans la devise de paiement 

spécifiée par le débiteur. 

Le paiement par virement met en jeu quatre opérateurs : 

 Le débiteur importateur qui initie l'opération et donne l'ordre de virement : 

 La banque de l'importateur qui débite le compte de l'importateur par le crédit du 

compte de la banque de l’exportateur : 

 La banque de l'exportateur qui crédite le compte de 

 L’exportateur par le débit de la banque de l'importateur l'exportateur créancier 

dont le compte bancaire est crédité 

L’entreprise souhaitant recevoir un virement Swift doit communiquer à l’émetteur ses 

coordonnées bancaires :  

L’IBAN (international Bank accourt Numbers) est une norme internationale d’identification 

des comptes bancaires ;  

Le BIC (Bank identifier code) (ou adresse Swift) est l’identifiant universellement reconnu 

de la banque. 

2.2.2 Types de virement bancaire international : 

Le virement peut être effectué de diverses manières : 

                                                
1 ARZUMANYAN (L), CHUAH (P), AYMARD (T) : Exporter -Pratique du commerce international, édition 

FOUCHER, 28ème édition, 2024, p.517. 

https://www.scholarvox.com/catalog/search/searchterm/Arzumanyan,%20Lusine?searchtype=author&sort=pubdate
https://www.scholarvox.com/catalog/search/searchterm/Chuah%20Leininger,%20Phoebe?searchtype=author&sort=pubdate
https://www.scholarvox.com/catalog/search/searchterm/Aymard,%20Thomas?searchtype=author&sort=pubdate
https://www.scholarvox.com/catalog/book/docid/88960750?searchterm=Exporter%20-%20Pratique%20du%20commerce%20international
https://www.scholarvox.com/catalog/search/searchterm/Foucher?searchtype=publisher&sort=pubdate


Chapitre II : Les moyens de paiement dans les transactions financières                 

  

53 

 

 

 

 

2.2.2.1 Par courrier : 

Dans ce cas, l’émetteur est débité dès qu’il donne l’ordre de virement a sa banque, mais le 

bénéficiaire peut attendre plusieurs semaines avant que son compte ne soit crédité. 

2.2.2.2 Par télex : 

Il s’agit d’un mode de paiement rapide. Toutefois, le virement par télex devient de moins en 

moins adapté à l’évolution du commerce international, les banques utilisant désormais des 

données informatisées plutôt que des documents papier. 

2.2.2.3 Par Swift : 

Le Swift (society for Worldline Interbank Financial télécommunication) est un réseau 

bancaire international hautement sécurisé, conçu pour tirer parti des technologies 

informatiques émergentes et réduire les coûts liés aux anciens systèmes de 

télécommunication. 

Il permet d'automatiser les échanges de messages financiers standardisés entre banques 

membres, de manière fiable et sécurisée. 

C’est aujourd’hui le moyen de règlement international le plus utilisé : le débiteur 

(acheteur/importateur) donne instruction a sa banque de régler son créancier (exportateur) par 

virement. 

2.2.3 Les avantages et les inconvénients d’un virement :  

Nous présentons ci-après les principaux avantages et inconvénients liés à l’utilisation d’un 

virement comme moyen de paiement. 

Tableau 10 : les avantages et les inconvénients d’un virement 

Avantages  Inconvénients  

-Très rapide et sûr sur le plan 

technique. 

-Peu onéreux. 

-Pas de risque d’impayé si le virement 

est fait avant expédition. 

 

-Émission a l’initiative de l’acheteur. 

-Temps plus ou moins long selon le 

circuit bancaire utilisé. 

-Risque de change si le virement est 

libellé en devises. 

Source : MARTINI (H) : techniques de commerce international, édition DUNOD, 2017, p. 179. 
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2.3  La lettre de change : 

2.3.1  Définition : 

La lettre de change (appelée aussi traite) est un effet de commerce transmissible par lequel 

l’exportateur (le tireur) donne l’ordre a l’importateur (le tiré) ou son représentant (son banquier) 

de lui payer une certaine somme, a une date déterminée. L’exportateur expédie la traite a 

l’importateur pour que celui-ci la lui retourne acceptée, c’est à dire signé. 

A travers de la traite, l’exportateur octroie à son client un délai de paiement plus ou moins 

long. Il peut lui-même mobiliser ce crédit auprès de la banque en lui demandant l’escompte de 

cette traite. Le titulaire d’une traite peut également la conserver et l’encaisser à l’échéance ou 

encore la remettre en règlement a un créancier par voie d’endossement. L’aval d’un banquier 

de premier ordre assure le paiement à l’échéance. Il s’agit d’un engagement par lequel un tiers 

ou un signataire de la lettre de change se porte garant en vertu de la lettre de change. L’aval 

peut être donné pour le montant total de la lettre de change ou pour une partie seulement. Sur 

base de ce mécanisme, il est recommandé de demander à l’acheteur dès la signature du contrat 

une promesse d’aval émanant de sa banque.1 

 

2.3.2 Les avantages et les inconvénients d’une lettre de change : 

Nous présentons ci-après les principaux avantages et inconvénients liés à l’utilisation d’une 

lettre de change comme moyen de paiement. 

Tableau 11: les avantages et les inconvénients d’une lettre de change 

Avantages  Inconvénients  

-L’effet est émis à l’initiative du vendeur 

(le créancier). 

-Il matérialise une créance qui peut, dans 

certains cas, être mobilisée (escomptée) 

auprès d’une banque 

-Il détermine précisément la date 

d’échéance. 

-Cadre juridique fort : la convention de  

-La lettre de change ne supprime pas les  

Risques d’impayé, de perte et de vol. 

-Elle est soumise à l’initiative de 

l’acheteur. 

-Temps plus ou moins long selon le circuit  

Bancaire utilisé. 

                                                
1 LASARY : le commerce international, édition DALLOZ, Belgique, 2005, p.159. 
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Genève 1930. 

 

-Risque de change pendant le délai 

technique d’encaissement si le montant est 

libellé en devises. 

 

Source : MARTINI (H) : techniques de commerce international, édition DUNOD, 2017, p. 181. 

2.4 Le billet à ordre :  

2.4.1 Définition : 

C'est un écrit par lequel l'importateur s'engage à payer l'exportateur une certaine somme a 

une certaine date. Il a les mêmes caractéristiques que la lettre de change. Il peut être à vue ou à 

terme. Il peut être également négociable ou transmissible. Comme pour la traite le risque de 

non-paiement encouru par l'exportateur eut être couvert par l'opération d'avalisassions du billet 

à ordre. Le billet à ordre est émis par l'importateur, il est à l'initiative de l'importateur donc c'est 

un inconvénient pour l'exportateur 

2.4.2 Les avantages et les inconvénients d’un billet à ordre :  

Nous présentons ci-après les principaux avantages et inconvénients liés à l’utilisation d’un 

billet à ordre comme moyen de paiement. 

 

Tableau 12 : les avantages et les inconvénients d’un billet à ordre 

Avantages  Inconvénients  

-Reconnaissance de dette matérialisant 

une créance commerciale. 

-Protéger par le droit cambiaire. 

-Négociable et s’échange par endos 

(transmissible). 

-Mobilisable (escomptable auprès d’une 

banque).  

-Le billet à ordre ne supprime pas les 

risques d’impayés. 

-Risque de perte ou de vol. 

-Emis a l’initiative de l’acheteur.  

Source : BENAMMAR (J.M) : technique du commerce international, édition TECHNI PLUS, Yvelines, 1995, p.120. 

3.   Les techniques de paiement internationales :  

Il existe deux familles de techniques de paiement : 

 L’encaissement simple : marchandises contre paiement. 
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 L’encaissement documentaire : documents représentatifs de la marchandise 

contre paiement. Les documents transitent par les banques qui les contrôlent 

uniquement dans le cas du crédit documentaire. 

Dès que l’exportateur identifie un risque réel de non-paiement sur l’acheteur ou sur le pays 

de l’acheteur (risque pays). Les techniques documentaires prennent le pas sur les techniques 

d’encaissement simple. 

Les quatre techniques documentaires sont envisageables : 

- La remise documentaire. 

- Le crédit documentaire. 

- La lettre de crédit stand-by. 

- Le paiement contre remboursement. 

 

3.1 La remise documentaire :  

3.1.1 La définition : 

La remise documentaire est une procédure de recouvrement dans laquelle une banque reçoit 

mandat de l’exportateur (vendeur) pour encaisser une somme due par l’acheteur, contre remise 

de documents. L’exportateur fait généralement établir les documents de transport à l’ordre de 

la banque de l’acheteur ou d’une banque dans le pays de l’acheteur. Celles-ci doivent remettre 

les documents commerciaux et de transport à l’acheteur, contre paiement ou acceptation 

d’effets de commerce. La remise documentaire est soumise à des règles et usances uniformes. 

3.1.2 Les intervenants : 

Cette technique fait intervenir généralement quatre parties : 

 

Les intervenants                                              Rôle 

Donneur d’ordre Le vendeur exportateur qui donne mandat a sa banque 

Banque remettante La banque du vendeur a qui l’opération a été confiée par 

le vendeur 
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Banque 

présentatrice 

C’est la banque à l’étranger chargée de l’encaissement, 

il peut s’agir de la banque correspondante de la banque 

remettante. Cette banque effectue la présentation des 

documents à l’acheteur et reçoit son règlement. 

Bénéficiaire 

 

Destinataire des documents qui devra s’acquitter du 

montant du contrat pour lever les documents 

Source : Elaboré par nous même à partir de la recherche documentaire 

 

 

Figure 8 : circuit de la remise documentaire 

 

Source : Ghislaine(l), Huber(M) : techniques du commerce international, édition GUALINO, 3ème édition, 2002, 

p.146. 

3.1.3 Avantages et inconvénients de la remise documentaire : 

Nous présentons ci-après les principaux avantages et inconvénients liés à l’utilisation d’une 

remise documentaire . 

 

         Les avantages             Les inconvénients 
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 -L’acheteur ne peut retirer la 

marchandise en douane sans avoir 

préalablement réglé à sa banque le montant 

de la facture due au fournisseur étranger. 

-La procédure est plus souple que le 

crédit documentaire, moins formaliste, 

moins rigoureuse sur le plan des documents 

et des dates. 

-Si le client ne se manifeste pas, la 

marchandise est immobilisée. Il faudra la 

vendre sur place à bas prix ou la rapatrier et 

donc payer à nouveau des frais de transport. 

-L’acheteur peut invoquer de nombreux 

motifs pour ne pas payer. 

 

Source : Ghislaine(l), Huber(M) : management des opérations de commerce international, édition Dunod, 7ème 

édition, 2005. P. 97. 

 

3.2 Le crédit documentaire :  

3.2.1 La définition : 

Le crédit documentaire1 est un engagement écrit et conditionnel pris par une banque (la 

banque émettrice) a la demande de l’acheteur (le donneur d’ordre), en faveur du vendeur (le 

bénéficiaire). Cet engagement stipule que le vendeur sera payé, pourvu qu’il présente à la 

banque émettrice un ensemble de documents conformes aux termes du contrat, attestant de 

l’expédition des marchandises ou de l’exécution des prestations. Le crédit documentaire est une 

technique de paiement sécurisée, bien que complexe à gérer.  

3.2.2 Les intervenants :  

Donneur d’ordre C’est l’acheteur qui négocie un contrat commercial avec 

un fournisseur étranger. Il donne ensuite à sa banque des 

instructions pour l’ouverture d’un crédit documentaire en 

faveur de ce fournisseur, en précisant notamment les 

documents souhaités ainsi que le mode de règlement. 

Banque 

émettrice 

Il s’agit de la banque de l’acheteur qui, après avoir reçu 

les instructions de son client, procède à l’émission du crédit 

documentaire. 

                                                
1 Ibid., P.148. 
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Banque 

notificatrice 

Il s’agit de la banque correspondante de la banque 

émettrice, située dans le pays du vendeur. Elle notifie au 

vendeur l’ouverture du crédit documentaire en sa faveur. 

Cette banque n’est pas nécessairement celle avec laquelle le 

vendeur traite habituellement. 

Le bénéficiaire Le vendeur est le « bénéficiaire » de l'engagement 

bancaire de paiement. D’autres banques peuvent intervenir, 

telles que la banque du bénéficiaire, la banque de 

remboursement, etc. 

Source : Elaboré par nous même à partir de la recherche documentaire 

 

 

Figure 9 : circuit du crédit documentaire 

  
Source : BOUAISS (k), LOBEZ (F), STATNIK (J :CH) : économie et gestion de la banque, éditions EMS, 2019, p.129. 

3.2.3 Les modes de réalisation de crédit documentaire : 

Paiement a 

vue  

Paiement 

différé  

Acceptation Négociation 

Le 

règlement des 

documents est 

La banque 

désignée règle le 

bénéficiaire a la 

La créance du 

bénéficiaire est 

représentée par une traite 

Grâce à la 

négociation, le 

bénéficiaire bénéficie 

https://www.scholarvox.com/catalog/book/docid/88874683?searchterm=%C3%A9conomie%20et%20gestion%20de%20la%20banques
https://www.scholarvox.com/catalog/search/searchterm/EMS%20Editions?searchtype=publisher&sort=pubdate
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effectué à vue, 

sous réserve de 

leur 

conformité aux 

conditions du 

crédit 

documentaire. 

date spécifiée dans 

le crédit. En cas 

d'expéditions 

partielles 

autorisées, le 

paiement peut être 

effectué en 

plusieurs échéances 

successives. 

émise par ce dernier (le 

tireur), et tirée sur la 

banque émettrice (le 

tiré). En aucun cas, cette 

traite ne doit être tirée sur 

le donneur d’ordre 

(l’acheteur), puisque le 

bénéficiaire bénéficie 

d’un engagement 

irrévocable émanant 

d’une banque. 

d’une avance de fonds 

accordée par la banque 

notificatrice. Cette 

facilité n’engage en 

aucun cas la banque 

émettrice, qui reste 

libre d’apprécier la 

conformité des 

documents aux 

conditions du crédit, 

indépendamment de 

l’avance de fonds 

accordée. 

 

 

3.2.4 Avantages et inconvénients de crédit documentaire : 

Nous présentons ci-après les principaux avantages et inconvénients liés à l’utilisation d’un 

crédit documentaire . 

 

                Avantages                     Inconvénients  

-Garanties et moyens de paiement. 

-Contrôle de la conformité apparente 

des prestations documentaires. 

-Seule la fraude permet l’opposabilité 

au paiement. 

-Les conditions d’un crédit 

documentaire doivent être claires et 

précises afin d’éviter les interprétations. 

-Formalisme dans la vérification des 

documents (plus de 75 % des remises de 

documents en banque présentent des 

irrégularités fussent-elles minimes). 

-Durée trop longue dans la circulation 

des documents originaux pour les 

expéditions en aérien ou les trajets 

maritimes courts. 

-Coût assez élevé surtout pour les 

crédits de faible montant. 

-Mauvaise couverture du risque 

d’interruption de marché (risque de 

fabrication) 
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Source : Ghislaine(l), Huber(M) : management des opérations de commerce international, édition Dunod, 7ème 

édition, 2005. P. 103. 

 

3.3 La lettre de crédit stand-by : 

3.3.1 La définition :  

La lettre de crédit stand-by1 est une garantie émise par la banque de l’acheteur en faveur du 

vendeur, pour un montant défini lors de la signature du contrat commercial. En cas de non-

respect des délais de paiement de la facture, cette garantie peut être activée. Il s’agit d’un 

instrument de sécurité, qualifié de « garantie de non-paiement », car son activation signifie que 

le donneur d’ordre n’a pas respecté les engagements contractés envers le bénéficiaire. 

3.3.2 Le circuit de la lettre de crédit stand-by : 

Le circuit de la lettre de crédit stand-by2 est le suivant : 

 L’acheteur importateur demande à sa banque d’émettre une lettre de crédit stand-

by en faveur du vendeur. 

 Elle peut être confirmée par la banque de l’exportateur. 

 Pour appeler la garantie, le vendeur doit prouver qu’il a bien rempli ses 

obligations, en produisant notamment les documents d’expédition ainsi que les factures 

concernées. Il faut joindre à ces documents une déclaration signée, sur papier à en-tête, 

attestant que l’acheteur n’a pas rempli son obligation de paiement à l’échéance prévue. 

 La banque de l’importateur paie alors immédiatement le montant dû, dans la 

limite de son engagement. 

3.3.3 Avantages et inconvénients de la lettre de crédit stand-by :  

Nous présentons ci-après les principaux avantages et inconvénients liés à l’utilisation d’un 

crédit stand-by. 

 

         Avantages                    Inconvénients 

                                                
1 Ibid., p.148. 
2 PIC (J), ERAULT (J) : Optimiser sa trésorerie par le crédit client, édition VUIBERT, 2009, p.62-63. 
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-Son coût est moins élevé qu’un crédit 

documentaire classique. 

-Sa date de validité permet de 

connaitre avec certitude la date de fin 

d’engagement des deux parties. 

-Elle peut se concrétiser en quelques 

heures. 

-Elle est soumise aux règles et usances 

relatives aux crédits documentaires. 

-Les règlements partiels sont déduits 

du règlement final. 

-L’exportateur doit être vigilant 

concernant les documents qu’on va lui 

demander de présenter,  

-Ce seront obligatoirement des copies. 

-L’importateur doit garder la preuve 

de paiement qu’il a effectué de manière à 

la présenter 

-A la première demande de la banque 

émettrice, il est préférable que le 

règlement se fasse par son intermédiaire. 

Source : MARTINI (H) : techniques de commerce international, édition DUNOD, 2017, p. 206. 

3.4 Le paiement contre remboursement :  

3.4.1 La définition : 

Le contre remboursement1 consiste à ne livrer la marchandise qu’en échange de son 

paiement, l’encaissement étant assuré par les transporteurs ou les transitaires. Cette technique 

est généralement utilisée pour des opérations de faible montant. Le règlement peut s’effectuer 

en espèces, par chèque ou par acceptation de traite. 

3.4.2 Les intervenants :  

     Les 

intervenants 

                                Rôle  

L’expéditeur Remet la marchandise au transporteur et, par lettre 

d’instructions, lui précise la somme qui doit être inscrite 

sur le moyen de paiement qu’il doit récupérer en 

Echange de la remise des marchandises au destinataire. 

Le transporteur Doit accepter le mandat qui lui est confié et exécuter la 

mission. 

                                                
1 LEGRAND (GH), MARTINI (H) : Management des opérations de commerce international, édition DUNOD, 

7ème édition, 2005, p.137. 
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L’importateur  Reçoit, comme convenu, les marchandises, et se voit 

réclamer par le chauffeur la somme correspondante 

 

3.4.3 Circuit du paiement contre remboursement : 

Figure 10 : circuit du paiement contre remboursement 

 

 

Source : LEGRAND (GH), MARTINI (H) : Management des opérations de commerce international, 

édition DUNOD, 7ème édition, 2005, p.137. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.  Comparaison des différents modes de règlement internationaux : 

 

Tableau 13: Tableau comparatif des différents modes de règlement internationaux 

 Sécurité 

délai de 

paiement  

Garantie 

de paiement  
Gestion 

administrative  
Coût y 

compris 

rapatriement  

Acceptabilité  

Client  

Financement  

Crédit 

documentaire 

irrévocable  

Très sûr  Très 

important  
Très lourde  Faible  Mauvaise  Presque 

inutile  

Crédit 

documentaire 

Irrévocable  

Totale  Totale  Très lourde  Faible  Mauvaise  Inutile  

Exportateur Exportateur Transporteur ou 

transitaire 

Expédition 

Paiement 

Livraison  

Paiement 
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Et 

confirmé  

Lettre de 

Crédit  

Stand-by  

Totale  

  

  

Totale  Très 

simple  
Faible  Correct sauf 

dans certains  

Pays 

africains  

Du moyen 

orient  

Inutile à 

l’échéance 

proche  

Remise 

documentaire  
Assez 

sûr  
Très 

importante  
Légère  Assez 

faible  
Médiocre  Presque 

inutile  

Virement  

Postal  

Pas sûr  Nulle  Pas 

spécifique  
Lourd  Très bonne  Nécessaire  

Virement  

Télex  

Peu sûr  Nulle  Très légère  Faible  Bonne  Nécessaire  

Virement  

Swift  

Peu sûr  Nulle  Très légère  Très faible  Bonne  Nécessaire  

Chèque  Peu sur  Aléatoire  Pas 

spécifique  
Lourd  Bonne  Nécessaire  

Effets de 

commerce  
Assez 

sur  
Aléatoire  Légère Assez 

lourd  
Médiocre  Nécessaire 

mais aisé  

Source : LEGRAND (GH), MARTINI (H) : Gestion des opérations import-export, édition DUNOD, 

2008, p.159. 

 

D'après le tableau, on peut conclure que le choix du mode de règlement international doit 

être minutieusement étudié, en considérant l'équilibre entre la sécurité financière, les coûts 

administratifs et la rapidité d'exécution. 

 

L'analyse du tableau révèle que les entreprises optant pour une sécurité maximale 

privilégieront le crédit documentaire, tandis que celles privilégiant la rapidité se tourneront vers 

les virements, en acceptant un risque accru. 

Le crédit documentaire (irrévocable ou confirmé) se positionne comme l'instrument le plus 

sécurisé, mais aussi le plus complexe et coûteux. Il est donc privilégié pour les transactions à 

haut risque ou impliquant des montants importants. 
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Section 3 : les déterminants du choix des modes et moyens de paiement   

Le choix des moyens de paiement influe directement sur la gestion de la trésorerie. Le 

trésorier d'entreprise doit prendre en compte plusieurs critères lors de cette sélection, tels que 

la prévision des dates d'encaissement ou de décaissement, la sécurité des transactions, le délai 

de crédit, la rapidité d'encaissement des fonds et les coûts liés au traitement des paiements. 
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1.  La prévision des dates de valeur 1 : 

Le positionnement en valeur de certains flux est facile puisque l’entreprise détermine la date 

d’opération (remises de chèques et des effets a l’escompte, virements émis, retraits et 

versements d’espèces, remise d’effets a vue ou d’effets brûlants) ou, tout au moins, elle est 

informée de la date de valeur applicable (remise d’effets à l’encaissement pour lesquels la date 

d’échéance est spécifiée). 

En revanche, pour certaines opérations, la détermination de la date de valeur s'avère plus 

complexe, soit en raison d'un manque d'informations provenant de la banque (comme pour les 

virements à recevoir), soit parce que l'entreprise ignore le délai de transmission au bénéficiaire, 

ou encore le délai entre la réception et l'encaissement effectif (comme dans le cas des chèques 

émis ou des effets domiciliés). 

1.1 Les virements à recevoir : 

Les virements à recevoir font généralement l’objet d’un avis de crédit envoyé à l’entreprise 

plusieurs jours après la réception des fonds. Cela peut entraîner une distorsion des soldes de 

trésorerie prévisionnels. Une solution simple consiste à demander à la banque d’informer 

l’entreprise dès la réception des fonds, en particulier pour les montants dépassant un seuil 

prédéfini. Même si le trésorier consulte les relevés bancaires par télétransmission, il n’aura 

connaissance des virements crédités que la veille. En réalité, la date de valeur n’est confirmée 

que le jour ouvré suivant la réception des fonds. 

1.2 Les chèques émis : 

Deux approches sont couramment utilisées pour estimer la date de valeur des chèques émis: 

 Suivi individuel des chèques de montant élevé : cette méthode consiste à prévoir 

la date de valeur du prochain chèque, sur la base d’un historique des paiements a un 

même fournisseur, en calculant la moyenne des délais de débit observés. 

 Loi statistique pour les chèques de faibles montants : pour les petits chèques, les 

dates de débit sont déterminées en appliquant la loi des grands nombres. A partir d’un 

échantillon représentatif d’un historique de plusieurs centaines de chèques, il convient 

                                                
1 BELLIER DELIENNE (A), KHATH (S) : gestion de trésorerie, édition ECONOMICA, France, 2000, P.60. 
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de repérer le pourcentage débité chaque jour après leur envoi, afin d’en établir une loi 

de répartition. 

1.3 Les effets domiciliés : 

Le traitement des effets domiciliés repose sur l’élaboration d’une loi de débit similaire à 

celle utilisée pour les chèques, mais avec des paramètres supplémentaires. En règle générale, 

l’effet est débité la veille de sa présentation pour compensation, et la date d’échéance 

correspond à la date de compensation. Une proportion importante des effets sera débitée le jour 

précédant la date d’envoi, souvent en raison du respect d’un délai de 6 jours ouvrés entre l’envoi 

et l’encaissement. Dans ce cas, la date d’échéance et la date de compensation coïncident. 

1.4 Les impayés : 

En suivant l’historique des opérations, le trésorier pourra estimer un pourcentage moyen 

d’impayés sur les remises de chèques et de traites.   

2.  Le délai de crédit :  

Lorsqu’il y a délai de crédit, le plus important pour le créancier est de s’assurer du respect 

de la date d’échéance. La lettre de change relevée, le billet à ordre relevé ou le virement au jour 

d’échéance, sont des moyens de règlement qui leur donnent la quasi-certitude d’être payé à 

l’échéance, alors que l’encaissement d’un chèque dépend de la date d’envoi par le débiteur. En 

effet, des délais de paiement systématiquement dépassés entrainent pour l’entreprise créancière 

des déséquilibres de trésorerie.1 

En cas de paiement comptant, le chèque peut être un moyen satisfaisant pour les deux parties. 

Le créancier appréciera ce mode de règlement, surtout si les chèques sont tirés « sur banque » 

sans jour de valeur, car cela lui garantit que les fonds seront rapidement disponibles. Du côté 

du débiteur, ce mode de paiement présente l’avantage d’un certain délai avant le décaissement 

effectif, qui peut être variable. Le virement « valeur compensée » est également un moyen de 

paiement comptant apprécié, bien que le bénéficiaire puisse être dans l’incertitude quant à la 

date exacte de l’opération. 

                                                
1 DE LA BRUSLERIE (H), ELIZ (C) : trésorerie d’entreprise, édition DUNOD, 2ème édition, p.59. 
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Il est possible d’établir un classement des instruments de paiement en fonction de l'ordre de 

préférence, tant pour le créancier que pour le débiteur, en particulier lorsqu'il existe des délais 

de crédit. Ce classement est souvent symétrique, car ce qui représente un avantage pour le 

créancier peut devenir un inconvénient pour le débiteur. 

Figure 11 : classement des instruments de paiement en cas de délais de crédit 

 

 

         

      

 

Source : DE LA BRUSLERIE (H), ELIZ (C), trésorerie d’entreprise, édition DALLOZ, 2ème édition, p. 59. 

3.  La rapidité : 

Le délai d’encaissement varie selon les moyens de paiement, ce qui impacte directement la 

gestion de la trésorerie. Le trésorier doit ainsi privilégier les modes de paiement offrant une 

rapidité d’encaissement optimale, afin d’améliorer la liquidité de l’entreprise. Ce choix 

contribue à une gestion efficace des flux financiers. 

3.1 Le crédit documentaire : 

Le crédit documentaire est considéré comme le moyen de paiement le plus performant. Le 

paiement est effectué entre un et deux jours ouvrés après la remise des documents conformes à 

la banque. Toutefois, en cas de réserve majeure, ce délai peut être prolongé de plusieurs jours, 

voire de plusieurs semaines. 

3.2 Le virement : 

Le virement interbancaire Swift est le deuxième moyen de paiement le plus rapide après le 

crédit documentaire. Il permet un paiement instantané, avec une émission de quelques secondes 

seulement. Le paiement est reçu immédiatement par la banque du bénéficiaire, à condition que 

toutes les banques concernées fassent partie du réseau. Une fois reçu par la banque du 

 Préférence pour le créancier Préférence pour le débiteur 

Prélèvement à l’échéance 

Lettre de change relevée 

Virement à l’échéance 

Billet à ordre relevé 

Chèque 

Virement 

 

 

+ - 

- + 
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bénéficiaire, le virement devient irrévocable, similaire a un virement national. La banque du 

bénéficiaire est immédiatement informée, et l'information peut être instantanée pour le 

bénéficiaire si son agent est connecté au réseau. 

3.3 Le chèque :  

Le chèque est un moyen de paiement relativement lent, surtout dans les transactions 

internationales. Les délais de règlement peuvent être longs, souvent supérieurs aux délais 

nationaux. Le chèque émis pour un paiement international suit un circuit complexe, avec 

plusieurs étapes de transmission entre l'exportateur, sa banque, la banque de l'importateur, et 

parfois des délais postaux ou de messagerie. Ce processus rend le chèque peu adapté pour des 

paiements rapides à l'étranger. 

3.4  La lettre de change et le billet à ordre : 

Les effets de commerce internationaux, tels que la lettre de change et le billet à ordre, 

impliquent un circuit de paiement long. Il est essentiel de remettre l’effet a la banque avant  

l’échéance pour être crédité à temps. Ce mode de paiement est lent et peu sûr, et il est préférable 

de le réserver uniquement lorsque d'autres moyens de paiement ne sont pas possibles. Le 

traitement administratif de ces instruments est également plus long en raison des démarches 

informatiques et de l'édition des effets en fonction de l’échéance et du débiteur. 

 

4.  Renforcer la sécurité des transactions : 

La sécurité des transactions est cruciale, mais elle peut être renforcée en adoptant des 

technologies innovantes. Plutôt que de se concentrer uniquement sur la confidentialité et 

l'intégrité des informations, les entreprises peuvent explorer des solutions de cryptage avancées 

et des méthodes de vérification biométrique pour protéger les transactions. 

4.1 Le chèque : vers une utilisation plus stratégique : 

Le chèque, bien que vulnérable aux fraudes, peut être utilisé de manière plus stratégique. En 

intégrant des technologies de sécurité avancées, comme l'impression a gaufrage et l'utilisation 
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de stylos à bille, les entreprises peuvent réduire les risques de falsification. De plus, l'envoi de 

chèques sous enveloppe banalisée peut minimiser les risques de détournement. 

4.2 Le virement : vers une automatisation sécurisée : 

Les virements peuvent être sécurisés en adoptant des méthodes d'automatisation avancées. 

En utilisant des plateformes bancaires en ligne sécurisées et en prohibant les ordres sur papier, 

les entreprises peuvent réduire les risques de fraude. L'intégration dans des systèmes comme 

Swift offre une garantie supplémentaire grâce à des procédures de contrôle sophistiquées. 

4.3 Les espèces : 

Les paiements en espèces, bien que pratiques, posent des problèmes de sécurité et de 

conservation. En promouvant l'utilisation de moyens de paiement électroniques, les entreprises 

peuvent réduire ces risques tout en améliorant l'efficacité des transactions. 

4.4 La remise documentaire ; 

La remise documentaire, bien qu'elle présente des risques, peut être utilisée de manière plus 

ciblée. En la réservant aux transactions avec des partenaires de confiance, les entreprises 

peuvent minimiser les risques d'impayés. 

4.5 Le crédit documentaire : 

Le crédit documentaire, bien qu'il soit coûteux, offre une sécurité maximale. En l'utilisant de 

manière optimale, les entreprises peuvent garantir des transactions sécurisées tout en 

minimisant les coûts associés. 

 

5.  Les implications financières du choix des moyens de paiement : 

Le choix des instruments de paiement représente un enjeu financier majeur pour l'entreprise, 

avec des coûts directs et indirects qui peuvent impacter significativement la rentabilité. Ces 

coûts comprennent les frais d'émission, de transaction, de traitement administratif, ainsi que les 

éventuelles charges liées aux incidents de paiement ou aux opérations internationales. Une 

analyse approfondie est donc essentielle pour optimiser les choix et minimiser les dépenses. 
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5.1 Le chèque :  

Si le chèque demeure un instrument courant pour les transactions nationales, avec l'avantage 

d'être généralement sans frais pour l'émetteur et le bénéficiaire, son utilisation à l'international 

engendre des coûts d'encaissement souvent prohibitifs. Les banques étrangères appliquent des 

commissions élevées, notamment pour les petits montants, ce qui rend le chèque peu attractif 

pour les fournisseurs étrangers. De plus, les risques de fraude et les délais de traitement 

contribuent à son déclin progressif. 

5.2 Les effets de commerce :   

Les effets de commerce se déclinent en deux catégories : les versions papier, 

traditionnellement utilisées, et les versions dématérialisées, représentées par la lettre de change 

et le billet à ordre  

La gestion des lettres de change papier représente une charge administrative importante pour 

l'entreprise créancière. Les opérations manuelles, telles que l'envoi des effets, l'obtention de 

l'acceptation du débiteur, le suivi des échéances et la gestion des impayés, génèrent des coûts 

significatifs en termes de personnel et de temps. De plus, les risques de perte ou de falsification 

des documents papier accentuent ces inconvénients. 

5.3 La lettre de change : 

La LCR et le Bor offrent une alternative moderne et efficace grâce à la dématérialisation des 

échanges. Ces instruments permettent de supprimer la circulation physique des documents, de 

simplifier les procédures et de réduire considérablement les coûts de traitement. La transmission 

électronique des informations, la gestion automatisée des échéances et la diminution des risques 

d'erreurs contribuent à une meilleure efficacité et a une réduction des charges administratives. 

5.4 Le virement : 

Le virement constitue un moyen de paiement simple, rapide et économique. Les coûts de 

transaction sont généralement faibles, voire inexistants, ce qui en fait une solution privilégiée 

pour de nombreuses entreprises. De plus, le virement offre une sécurité accrue par rapport aux 

instruments papier et permet un suivi précis des transactions. 
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5.5 Le crédit documentaire :  

Le crédit documentaire, quant à lui, représente l'instrument de paiement le plus sécurisé pour 

les transactions internationales. Il offre des garanties solides aux deux parties : l'exportateur est 

assuré d'être payé dans les délais, sous réserve de la présentation de documents conformes aux 

conditions du crédit, tandis que l'importateur a la certitude que son fournisseur respectera ses 

engagements. Cette sécurité accrue se traduit par des coûts plus élevés, car le crédit 

documentaire implique l'intervention et l'engagement des banques, qui facturent des 

commissions pour leurs services. Ces coûts comprennent les frais d'ouverture, de confirmation, 

de négociation et de gestion documentaire. Le coût élevé du crédit documentaire est donc la 

contrepartie de la sécurité et des garanties qu'il offre. 

5.6  La remise documentaire : 

La remise documentaire se distingue par des coûts généralement faibles, car elle n'implique 

pas d'engagement direct de la part des banques. Les commissions bancaires sont donc limitées, 

reflétant le faible risque financier assumé par ces institutions. Cependant, cette absence 

d'engagement se traduit par un risque accru pour l'exportateur, qui ne bénéficie d'aucune 

garantie de paiement en cas de défaillance de l'acheteur. Le coût réduit de la remise 

documentaire doit donc être mis en balance avec le risque de non-paiement. 

 

 

 

 

 

Conclusion du chapitre Ⅱ 

 

En conclusion, la pluralité des moyens et modes de paiement s’adapte à la diversité des 

situations dans lesquelles les entreprises peuvent se retrouver, au cours de leurs transactions. 
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Cette souplesse vise à faciliter les opérations financières et à assurer leur fluidité, tout en 

limitant au maximum les litiges potentiels. Ainsi, le trésorier oriente l’entreprise vers les modes 

de paiement les moins coûteux, les plus souples, offrant la meilleure garantie contre le risque 

d’impayé et de fraude. 
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Introduction au chapitre Ⅲ 

Après avoir analysé, sur le plan théorique, l’impact du choix des moyens de paiement sur la 

gestion de la trésorerie, nous nous intéresserons à son application concrète au sein de la division 

laboratoire de Sonatrach. Dans le cadre d’un stage pratique d’une durée de 04 mois, nous avons 

eu l’opportunité de visiter les différentes directions et services rattachés à cette division, 

laquelle constitue un outil scientifique et technique essentiel pour les structures opérationnelles 

de Sonatrach, aussi bien en amont qu’en aval du secteur pétrolier. 

Ce chapitre débutera par une présentation générale de l’entreprise, en abordant son 

historique, ses missions, ainsi que l’organisation structurelle de la division laboratoire de 

Sonatrach. 

     Le deuxième point sera dédié à l’analyse financière de cette division. 

Enfin, le troisième point traitera de l’impact du choix des moyens de paiement sur la gestion de 

sa trésorerie. 
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Section 1 : Présentation de l’organisme d’accueil de la Sonatrach  

1.   Présentation de Sonatrach : 

La société Sonatrach (société nationale pour le transport et la commercialisation des 

hydrocarbures) a été fondée le 31 décembre 1963 conformément au décret n°63/491. A 

l’origine, elle s’occupait exclusivement du transport ainsi que de la commercialisation des 

hydrocarbures. Ses statuts ont ensuite été modifiés par le décret n°66/292 afin qu’elle devienne 

la société nationale chargée de la recherche, de la production et de la transformation des 

hydrocarbures. 

Depuis plus de cinquante ans, Sonatrach continue de jouer un rôle central dans le 

développement économique du pays. Elle a pour vocation de valoriser les vastes ressources en 

hydrocarbures dont dispose l’Algérie. Reconnue comme un acteur incontournable du secteur 

pétrolier, souvent appelée « la major africaine », Sonatrach tire sa force de son intégration sur 

l’ensemble de la chaîne de valeur des hydrocarbures. 

Dans le domaine de l’amont, Sonatrach opère seule ou en collaboration avec des sociétés 

pétrolières étrangères pour exploiter des gisements parmi les plus importants au monde, répartis 

dans plusieurs zones du Sahara algérien, telles que Hassi Messaoud, Hassi R’MEL, Hassi 

BERKINE, OURHOUD, TIN FOUYE TABANKORT, RHOURDE NOUSS, IN SALAH et 

IN AMENAS. 

Pour le transport, le groupe dispose d’un réseau de canalisations très étendu, atteignant 

aujourd’hui près de 22 000 kilomètres à l’échelle nationale. De plus, il a aménagé quatre ports 

spécialisés dans le chargement des hydrocarbures : ALGER, ARZEW, BEJAÏA et SKIKDA, 

capables d’accueillir des tankers d’une capacité variant entre 80 000 et 320 000 tonnes 

métriques, ainsi que des méthaniers. 

Dans l’aval, Sonatrach compte six raffineries fonctionnelles sur le territoire national, en plus 

de deux complexes pétrochimiques, quatre unités de liquéfaction du GNL, ainsi que deux 

installations destinées à la séparation du GPL. 
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En termes d’effectifs, la société emploie environ 50 000 salariés permanents à l’échelle 

nationale, et le groupe dans son ensemble regroupe plus de 200 000 personnes. 

Le groupe compte un total de 154 filiales et participations, parmi lesquelles une quinzaine 

est détenue à 100 %. Ces entités œuvrent quotidiennement à la valorisation de l’ensemble de la 

chaîne de valeur pétrolière et gazière du pays. On peut citer, entre autres, l’entreprise nationale 

de géophysique (ENAGEO), l’entreprise nationale de forage (ENAFOR), l’entreprise nationale 

de grands travaux pétroliers (ENGTP), ainsi que la société nationale de distribution et de 

commercialisation des produits pétroliers, NAFTAL. 

1.1 Les missions de Sonatrach : 

Sonatrach est impliquée dans plusieurs activités majeures, parmi lesquelles : 

 La prospection, la recherche, l’exploitation, la transformation, le raffinage et la 

liquéfaction des hydrocarbures gazeux, ainsi que le transport et la commercialisation de 

ces derniers. 

 Le développement, l’exploitation, la commercialisation et la gestion des 

infrastructures de transport, de stockage et de chargement des hydrocarbures. 

 L’étude, la promotion et la valorisation d’autres sources et formes d’énergie. 

 Le développement de toute activité en lien direct ou indirect avec l’industrie des 

hydrocarbures. 

 La reconstitution et l’augmentation des réserves d’hydrocarbures. 

 La distribution et la vente des hydrocarbures ainsi que des produits dérivés, aussi 

bien à l’échelle nationale qu’internationale. 

Sonatrach assure ainsi un ensemble de fonctions couvrant toute la chaîne de l’industrie des 

hydrocarbures, de l’exploration a la distribution, en passant par la transformation et la 

commercialisation. 

1.2 Les activités fonctionnelles de Sonatrach : 

L’organisation de Sonatrach se divise en cinq grandes activités, à savoir : 



Chapitre III : Etude de l’impact du choix des moyens de 

paiement sur la gestion de trésorerie au sein de la DLAB. 

  

77 

 

 

 

 

 L’activité exploration-production  

 L’activité transport par canalisation  

 L’activité raffinage et pétrochimie  

 L’activité liquéfaction et séparation  

 L’activité commerciale  

1.3 Organisation de SONATRACH : 

La structure organisationnelle globale de Sonatrach s’articule autour des éléments suivants : 

 La direction générale 

 Les lignes fonctionnelles 

 Les activités opérationnelles 

2.  Présentation de la division laboratoire de Sonatrach : 

L’activité exploration-production repose sur les opérations d’exploration, le forage, les 

services au puits, le développement et l’exploitation des gisements. Cette activité est structurée 

en plusieurs divisions, parmi lesquelles figure la division laboratoire. 

Créée en 1973 à dar el Beida, la division laboratoire a été transférée à Boumerdes en 1975. 

Depuis, elle est devenue un outil scientifique et technique essentiel pour les unités 

opérationnelles de Sonatrach, intervenant à la fois en amont et en aval du secteur pétrolier. 

Cette division regroupe trois directions opérationnelles, ainsi que six départements 

fonctionnels, tous localisés à Boumerdes. 

La division laboratoire est structurée d’une part :  

De cinq directions techniques : 

 Direction recherche 

- Projet A ;  

- Projet B ;  

- Projet C. 
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 Direction gisement  

- Département caractérisation des réservoirs ; 

- Département études thermodynamiques ; 

- Département caractérisation produits pétroliers stabilisés. 

 Direction géologie  

- Département sédimentologie ;  

- Département géochimie ; 

- Département stratigraphie. 

 Direction assistance aux unités industries  

- Département environnement ; 

- Département traitement et contrôle des fluides ;  

- Département corrosion. 

 Direction laboratoires et cartothèque centrale  

- Département analyses ;  

- Département roches réservoirs ;  

- Département cartothèque centrale ; 

- Département administration générale.  

Et de trois directions de soutien : 

 Direction gestion personnel et moyens  

- Département développement des ressources humaines ;  

- Département gestion des ressources humaines ; 

- Département moyens généraux ;  

- Département approvisionnement. 

 Direction finance et juridique  

- Département budget et financement ;  

- Département comptabilité et facturation ;  

- Département juridique. 

 Direction générale a qui sont rattachés directement département 

technique : 

- Département GHSE ;  
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- Département technologie de l’information ;  

- Assistant sureté interne ;  

- Conseil scientifique ;  

- Centre conservation d’exposition du patrimoine géo & HC. 
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2.1 L’organigramme de la division laboratoire : 

 

Source : schéma réalisé par les responsables de la division laboratoire, SONATRACH de Boumerdès 
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Cette division possède un total de 40 laboratoires, dont 30 sont implantés à Boumerdès, 

tandis que les autres se trouvent à Hassi Messaoud. Ces laboratoires sont répartis entre trois 

directions techniques, qui collaborent étroitement : 

 La direction géologie 

 La direction gisement 

 La direction assistance aux unités industrielles 

Les missions de cette division s’inscrivent dans le cadre global de la recherche, de 

l’exploitation et du développement des gisements d’hydrocarbures, et peuvent être résumées 

comme suit : 

- Développer et promouvoir la recherche en association avec les entreprises 

concernées  

- Assurer la performance des services liés à l’analyse, à l’expérimentation, à la 

recherche et au développement des études en rapport avec l’exploration, la production 

d’hydrocarbures, ainsi que le transport du gaz naturel liquéfié ; 

- Fournir un appui scientifique et effectuer les évaluations nécessaires pour 

résoudre les problématiques nécessitant des études et des analyses, en particulier celles 

relatives aux travaux et au suivi géologique ; 

- Intervenir à tous les stades, depuis le forage jusqu’au client demandeur du 

service. 

 

3.   Présentation du département budget et financement : 

Ce département est chargé de la gestion comptable et financière de la division laboratoire. Il 

se compose de trois services. 

3.1  Service budget : 

Ce service a pour mission de : 
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 Etudier et élaborer les plans de financement en vue de l’établissement du budget 

de fonctionnement ; 

 Assurer le suivi ainsi que la mise en œuvre des budgets qui ont été approuvés ; 

 Traiter les demandes relatives aux accords d’achat. 

3.2 Service trésorerie : 

Ce service est responsable de : 

 La comptabilisation des opérations de trésorerie ; 

 La gestion quotidienne des opérations bancaires en collaboration avec les 

établissements bancaires ; 

 Le règlement des factures des fournisseurs et prestataires, qu’ils soient locaux 

ou étrangers, ainsi que des opérations relatives au personnel ; 

 La gestion des comptes bancaires conformément à la réglementation en vigueur; 

 Le suivi du système KTP et la mise à disposition des ressources financières 

nécessaires aux différentes structures de la division laboratoire ; 

 Procéder au paiement des fournisseurs, des créanciers, ainsi que des prestations 

et charges associées ; 

 Assurer la gestion des fonds, le règlement des opérations financières, et effectuer 

les rapprochements bancaires ; 

 La domiciliation et la pré-domiciliation des contrats conclus avec des partenaires 

étrangers auprès de la banque. 

3.3 Service comptabilité analytique : 

Ce service a pour rôle de : 

 Etudier, planifier et élaborer le plan comptable analytique, tout en assurant sa 

mise à jour et sa diffusion ; 

 Déterminer les méthodes de ventilation des charges et établir les clés de 

répartition, en veillant à leur actualisation ; 

 Saisir les données relatives au budget d’exploitation ; 

 Saisir les codes de facturation ainsi que les tarifs correspondants ; 



Chapitre III : Etude de l’impact du choix des moyens de 

paiement sur la gestion de trésorerie au sein de la DLAB. 

  

83 

 

 

 

 

 Veiller à la mise à jour des clés de répartition des charges ; 

 Valider chaque mois la facturation interne et externe (sur la base des fichiers 

transmis par le service facturation et finances) ; 

 Préparer et analyser les états de rapprochement entre la production et la 

facturation par structure ; 

 Elaborer et analyser de manière périodique les résultats analytiques pour chaque 

centre de coût ; 

 Veiller à la concordance entre les comptes de la comptabilité analytique et ceux 

de la comptabilité générale en ce qui concerne les charges et produits ; 

 Veiller à la bonne imputation des charges dans les comptes analytiques ; 

 Elaborer le coût de revient réel annuel pour chaque centre de coût. 

La présentation globale de la division laboratoire de Sonatrach nous a permis de comprendre 

son mode de fonctionnement ainsi que son organisation. Le cas pratique que nous avons réalisé 

s’est déroulé au sein du département budget et financement de cette entité. 
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SECTION 02 : Le diagnostic financier de la Division Laboratoire, 

SONATRACH 

Nous avons choisi d’utiliser une étude analytique pour notre recherche, afin d’analyser et de 

bien comprendre notre sujet de recherche à travers une analyse de la situation de la trésorerie 

ainsi que de son évolution sur les exercices 2015 et 2016, en nous appuyant sur :  

 L’interprétation des équilibres financiers à savoir le Fonds de Roulement Net 

Global (FRNG), le Besoin en Fonds de Roulement (BFR) et la Trésorerie Nette (TN). 

 L’analyse des ratios. 

 L’analyse de la trésorerie par les flux à travers l’interprétation du tableau de 

financement et du tableau des flux de trésorerie.  

1.  Elaboration des bilans financiers   

Il convient, dans un premier temps, de présenter les bilans financiers, élaborés à partir des 

ajustements opérés sur les bilans comptables de 2015 et 2016 (voir annexes N°01 et N° 02). 

Ces ajustements nous permettent de présenter le bilan sous forme de grandes catégories. 
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Tableau 14: Bilan fonctionnel de l’actif des années 2015 et 2016 

            Source : Elaboré par nous même à partir des documents de la Division Laboratoire SONATRACH  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIF  EXERCICE  EXERCICE  

Désignation  2016 2015 

Emplois stables :  

Immobilisations Brut  

Immobilisations incorporelles  

Immobilisations corporelles  

Immobilisations en cours  

Immobilisations financière  

 

 

126 444 311 ,62 

6 501 908 547,77 

452 281 059 ,54 

109 362 599,57 

  

  

96 889 896 ,60 

5681 805 881,46 

240 383 620 ,52 

110 247 987 ,72 

  

Total emplois stables  7 189 996 518,50 6 129 327 386,3 

 Actif circulant 

d’exploitation (ACE) :  

Stocks et encours  

Impôts et assimilés  

Créances sur clients  

  

  

187 037 178 ,28 

85 760 058 ,00 

411 149 860 ,44 

  

  

  

172 021 993 ,17 

85 014 693 ,00 

301 646 989 ,04  

Total ACE  683 947 096,7 

 
558 683 675,21 

 Actif circulant hors 

exploitation (ACHE) :  

Autre actif courant  

Autre débiteurs  

  

  

10 188 827,75 

19 762 642,69 

  

  

  

11 933 632 ,88 

28 205 672 ,69  

Total ACHE  29 951 470,44 40 139 305,57 

 Trésorerie active (TA) :  

Disponibilité  

  

66 186 456 ,55  

  

163 146 236 ,30 

Total TA  66 186 456 ,55  163 146 236 ,30 

TOTAL ACTIF  7 970 081 542,21 6 891 296 603,38 
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Tableau 15: Bilan fonctionnel du passif des années 2015 et 2016 

Passif  EXERCICE  EXERCICE  

Désignation  2016 2015 

  Ressources durables :  

Capitaux propres 

Dettes financières 

Amortissements et provisions 

  

2 409 502 245 ,48 

285 866 855 ,01 

4 784 858 217 ,84 

  

  

1798 982 177 ,01 

283 382 303 ,01  

4273 247 723 ,46  

Total ressources durables  7 480 227 318,33 

 
6 355 612 203,48 

 Passif circulant 

d’exploitation (PCE) :  

Dette de stock fournisseur  

Impôts  

  

  

267 560 862,11 

11 125 524,80 

  

  

  

254 730 356 ,62  

9 144 749,91 

Total PCE  278 686 386,91 263 875 106,53 

 Passif circulant hors 

exploitation (PCHE) :  

Autre dettes  

  

  

211 167 836,97 

  

  

271 809 293 ,37 

Total PCHE  211 167 836,97 271 809 293 ,37 

 Trésorerie passive (TP) :   -     -    

Total TP   -     -    

Total Passif  7 970 081 542,21 6 891 296 603,38 
Source : Elaboré par nous même à partir des documents de la Division Laboratoire SONATRACH  

2.  L’analyse des équilibres financiers : 

Pour analyser la situation financière de la division on va déterminer les indicateurs de 

l’équilibre financier à long terme (fonds de roulement), à court terme (besoin en fonds de 

roulement), et à très court terme (trésorerie nette).  

2.1  Le fonds de roulement net global (FRNG) : 

Il représente l’excédent de ressources stables, d’origine interne et/ou externe, non 

nécessaires pour financer les emplois stables et qui peut ainsi servir à financer les besoins 

circulants de financement.  
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2.1.1 Le FRNG à partir du haut du bilan :  

 𝑭𝑹𝑵𝑮 =  𝑅𝑒𝑠𝑠𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 – 𝐸𝑚𝑝𝑙𝑜𝑖𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠  

Tableau 16: Le FRNG à partir du haut du bilan 

Désignation  Exercice 2016 Exercice 2015 

RS  7 480 227 318,33 6 355 612 203,48 

ES  7 189 996 518,50 6 129 327 386,3 

𝑭𝑹𝑵𝑮 =

 𝑅𝑒𝑠𝑠𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒 –  𝐸𝑚𝑝𝑙𝑜𝑖𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠  

290 230 799,83 226 284 817,18 

Source : Elaboré par nous même à partir des documents de la Division Laboratoire SONATRACH  
 

2.1.2 Le FRNG à partir du bas du bilan : 

𝑭𝑹𝑵𝑮 =  (𝐴𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑐𝑖𝑟𝑐𝑢𝑙𝑎𝑛𝑡 𝑑’𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 +  𝐴𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑐𝑖𝑟𝑐𝑢𝑙𝑎𝑛𝑡 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 +

 𝑇𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒)  −  (𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑑’𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 + 𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 +

𝑇𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑝𝑎𝑠𝑠𝑖𝑓)  

Tableau 17: Le FRNG à partir du bas du bilan 

Désignation  Exercice 2016  Exercice 2015 

𝐴𝐶𝐸 + 𝐴𝐶𝐻𝐸

+ 𝑇𝐴 

  

  

683 947 096,7 +  
29 951 470,44 + 66 186 456 , 55  

= 𝟕𝟖𝟎 𝟎𝟖𝟓 𝟎𝟐𝟑, 𝟔𝟗  

558 683 675,21

+  40 139 305,57

+ 163 146 236 ,30 

= 𝟕𝟔𝟏 𝟗𝟔𝟗 𝟐𝟏𝟕, 𝟎𝟖 

𝑃𝐶𝐸 + 𝑃𝐶𝐻𝐸

+ 𝑇𝑃  
  

278 686 386,91 + 211 167 836,97

+ 0 

= 𝟒𝟖𝟗 𝟖𝟓𝟒 𝟐𝟐𝟑 , 𝟖𝟖  

263 875 106,53

+ 271 809 293 ,37 + 0 

= 𝟓𝟑𝟓 𝟔𝟖𝟒 𝟑𝟗𝟗, 𝟗 

𝑭𝑹𝑵𝑮 =  

(𝐴𝐶𝐸 + 𝐴𝐶𝐻𝐸

+ 𝑇𝐴) − 

(𝐷𝐸 + 𝐷𝐻𝐸 +

𝑇𝑃)  

780 085 023,69 

−  489 854 223 ,88 

= 𝟐𝟗𝟎 𝟐𝟑𝟎 𝟕𝟗𝟗, 𝟖𝟏 
  

761 969 217,08

− 535 684 399,9

= 𝟐𝟐𝟔 𝟐𝟖𝟒 𝟖𝟏𝟕, 𝟏𝟖 

Source : Elaboré par nous même à partir des documents de LA Division Laboratoire SONATRACH  

Le fonds de roulement des deux années (2016 – 2015) est positif, ce qui explique que les 

ressources permanentes de la compagnie couvrent tous les emplois stables. 

On constate que le FRNG est positif pour les deux années 2016 et 2015, cela signifie que les 

emplois durables sont intégralement financés par des ressources stables. Ce qui signifie que 

l’entreprise est en équilibre financier à long terme. 
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 La variation du FRNG 2016 et 2015 : 

𝐹𝑅𝑁𝐺 2016 − 𝐹𝑅𝑁𝐺 2015  

(290 230 799,81) − (226 284 817,18) =  𝟔𝟑 𝟗𝟒𝟓 𝟗𝟖𝟐, 𝟔𝟑 

2.2  Le Besoin en Fonds de Roulement (BFR) à partir du bilan :  

          Le besoin en fonds de roulement est le besoin de financement que génère 

essentiellement le déroulement permanant du cycle achat/production/vente, il résulte des 

décalages dans le temps entre les achats, les ventes, les décaissements et les encaissements. 

 𝑩𝑭𝑹 =  (𝑨𝑪𝑬 + 𝑨𝑪𝑯𝑬) − (𝑫𝑬 + 𝑫𝑯𝑬)   

Tableau 18 : Le BFR à partir Du bilan 

Désignation  Exercice 2016  Exercice 2015  

𝐴𝐶𝐸 + 𝐴𝐶𝐻𝐸  

683 947 096,7 +  
29 951 470,44 = 
𝟕𝟏𝟑 𝟖𝟗𝟖 𝟓𝟔𝟕, 𝟏𝟒 

 

558 683 675,21

+ 40 139 305,57 = 

𝟓𝟗𝟖 𝟖𝟐𝟐 𝟗𝟖𝟎, 𝟕𝟖 

𝑃𝐶𝐸 + 𝑃𝐶𝐻𝐸  

278 686 386, 91

+ 211 167 836,97 

= 𝟒𝟖𝟗 𝟖𝟓𝟒 𝟐𝟐𝟑 , 𝟖𝟖 

263 875 106,53

+ 271 809 293 ,37

= 𝟓𝟑𝟓 𝟔𝟖𝟒 𝟑𝟗𝟗, 𝟗 

𝑩𝑭𝑹 =  

(𝐴𝐶𝐸 + 𝐴𝐶𝐻𝐸)  − 

(𝑃𝐶𝐸 + 𝑃𝐶𝐻𝐸)  

 713 898 567,1 −
489 854 223 ,88= 

224 044 343,26 

598 822 980,78

− 535 684 399,9 = 

𝟔𝟑 𝟏𝟑𝟖 𝟓𝟖𝟎, 𝟖𝟖 
       Source : Elaboré par nous même à partir des documents de LA Division laboratoire SONATRACH   

Le besoin en fonds de roulement est positif pour les deux exercices 2016 et 2015 ce qui 

implique qu’une partie de l’actif courant n’est pas financée par le passif circulant tout en notant 

une diminution au cours de l’année 2016.  

2.2.1 Calcul de BFR à partir de ses décompositions (BFRE, 

BFRHE) : 

 𝑩𝑭𝑹 =  𝐵𝐹𝑅 𝑑’𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 (𝐵𝐹𝑅𝐸) + 𝐵𝐹𝑅 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 (𝐵𝐹𝑅𝐻𝐸)  

𝑩𝑭𝑹𝑬 = 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑐𝑖𝑟𝑐𝑢𝑙𝑎𝑛𝑡 𝑑’𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 − 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑑’𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛  

𝑩𝑭𝑹𝑯𝑬 = 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑐𝑖𝑟𝑐𝑢𝑙𝑎𝑛𝑡 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 − 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛  
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Tableau 19 : Le BFR à partir de ces décompositions (BFRE, BFRHE) 

Désignation  Exercice 2016 Exercice 2015 

𝑩𝑭𝑹𝑬 = 𝑨𝑪𝑬 − 𝑷𝑪𝑬  

683 947 096,7 − 278 686 386,91
= 

𝟒𝟎𝟓 𝟐𝟔𝟎 𝟕𝟎𝟗, 𝟕𝟗  

558 683 675,21

− 263 875 106,53

= 2𝟗𝟒 𝟖𝟎𝟖 𝟓𝟔𝟖, 𝟔𝟖 

𝑩𝑭𝑹𝑯𝑬 = 𝑨𝑪𝑯𝑬 −

𝑷𝑪𝑯𝑬  

29 951 470,44 

− 

211 167 836,97 

=  −𝟏𝟖𝟏 𝟐𝟏𝟔 𝟑𝟔𝟔, 𝟓𝟑 

40 139 305,57 − 271 809 293 ,37

= 

−𝟐𝟑𝟏 𝟔𝟔𝟗 𝟗𝟖𝟕, 𝟖 

𝑩𝑭𝑹 = 𝑩𝑭𝑹𝑬 +

𝑩𝑭𝑹𝑯𝑬  

405 260 709,79

− 181 216 366,53 

= 𝟐𝟐𝟒 𝟎𝟒𝟒 𝟑𝟒𝟑, 𝟐𝟔 

294 808 568,68 − 231 669 987,8 

= 𝟔𝟑 𝟏𝟑𝟖 𝟓𝟖𝟎, 𝟖𝟖 
  

Source : Elaboré par nous même à partir des documents de LA Division Laboratoire SONATRACH  

 La variation du BFRE : 2016 et 2015 

𝐵𝐹𝑅𝐸 2016 − 𝐵𝐹𝑅𝐸 2015  

(𝟒𝟎𝟓 𝟐𝟔𝟎 𝟕𝟎𝟗, 𝟕𝟗) − (2𝟗𝟒 𝟖𝟎𝟖 𝟓𝟔𝟖, 𝟔𝟖) = 110 452 141,11 

 La variation du BFRHE : 2016 et 2015 

𝐵𝐹𝑅𝐻𝐸 2016 − 𝐵𝐹𝑅𝐻𝐸 2015  

(−𝟏𝟖𝟏 𝟐𝟏𝟔 𝟑𝟔𝟔, 𝟓𝟑) + (𝟐𝟑𝟏 𝟔𝟔𝟗 𝟗𝟖𝟕, 𝟖) = 50 453 621,27 

2.3 La trésorerie nette (TN) : 

La trésorerie nette d’une entreprise est le solde de la situation financière global de 

l’entreprise. Elle exprime l’excédent ou l’insuffisance de FRNG après financement du BFR. La 

trésorerie nette se calcule à partir de deux méthodes : 

2.3.1  La TN à partir du FRNG et du BFR : 

𝑻𝑵 = 𝐹𝑅𝑁𝐺 − 𝐵𝐹𝑅  

Tableau 20: La TN à partir du FRNG et BFR (En DA) 

Désignation  Exercice 2016 Exercice 2015 

FRNG  290 230 799,81 226 284 817,18 
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BFR  224 044 343,26 63 138 580,88 

TN  
290 230 799,81 − 224 044 343,26

= 𝟔𝟔 𝟏𝟖𝟔 𝟒𝟓𝟔, 𝟓𝟓 

226 284 817,18 − 63 138 580,88

= 𝟏𝟔𝟑 𝟏𝟒𝟔 𝟐𝟑𝟔, 𝟑 

           Source : Elaboré par nous même à partir des documents de la Division Laboratoire SONATRACH.  

2.3.2 La trésorerie à partir du bilan fonctionnel : 

𝑻𝑵 = 𝑇𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒 − 𝑇𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 𝑝𝑎𝑠𝑠𝑖𝑣𝑒  

Tableau 21 : La trésorerie à partir du bilan fonctionnel (En DA) 

Désignation  Exercice 2016 %  Exercice 2015 %  

TA  66 186 456 ,55 0,83%  163 146 236 ,30 2,37%  

TP  00  0%  00  0%  

𝑻𝑵 = 𝑻𝑨 −

𝑻𝑷  

66 186 456 , 55 − 𝟎

=  𝟔𝟔 𝟏𝟖𝟔 𝟒𝟓𝟔 , 𝟓𝟓 

0,83%  

  

163 146 236 ,30

− 𝟎

=  163 146 236 ,30 

2,37% 

Source : Elaboré par nous même à partir des documents de La Division Laboratoire SONATRACH 

 L’entreprise enregistre une trésorerie nette positive pour les deux exercices 2016 et 2015, 

elle réalise donc un équilibre financier immédiat ce qui signifie que le fonds de roulement est 

suffisant pour couvrir le besoin né du cycle d’exploitation. 

Nous remarquons une diminution de la Trésorerie Nette en 2016 à (66 186 456 ,55 DA) et 

cela par rapport à l’exercice 2015 qui est de :( 163 146 236 ,30DA) avec une évolution négative 

de 1,54% de la trésorerie entre les deux années 2016 et 2015.  

3.  Analyse de la situation financière par la méthode des ratios : 

L’analyse de l’équilibre financier à elle seule ne permet pas d’évaluer la situation financière 

de l’entreprise. C’est pourquoi une analyse par les ratios est utilisée pour apprécier sa santé 

financière. 
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3.1 Les ratios de liquidités : 

     Ce type de ratio vise à vérifier que les actifs à moins d’un an (qui peuvent être transformés 

rapidement en monnaie) dépassent les dettes à moins d’un an (les plus rapidement exigibles) 

dans ce cas, le risque de faillite est faible à court terme. (Voir Annexe n°03). Afin de synthétiser 

nos calculs, nous présentons le tableau suivant : 

Tableau 22: Les ratios de liquidités 
Désign

ation 
Formule  Exercice 2015 Exercices 2016  

Ratio 

de 

liquidité 

générale 

𝐴𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑐𝑖𝑟𝑐𝑢𝑙𝑎𝑛𝑡 𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒 

à 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑′𝑢𝑛 𝑎𝑛
𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 à 𝑐𝑜𝑢𝑟𝑡 𝑡𝑒𝑟𝑚𝑒

 

557052116,94

535684399 , 9
 

574541508,9

489854223,88
 

 

Total  1,04 1,17 
 

Ratio 

de 

liquidité 

réduite 

(𝐴𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑐𝑖𝑟𝑐𝑢𝑙𝑎𝑛𝑡 − 𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘)

𝑃𝑎𝑠𝑠𝑖𝑓 𝑟é𝑒𝑙 à 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑′𝑢𝑛 𝑎𝑛
 

 

(
557052116,94

−
163645839,14

)

 535684399 , 9
 

 

(
574541508,9

−
178728774,58

)

489854223,88
 

  

Total  0,73 0,81 
Ratio 

de 

liquidité 

immédiate 

𝐷𝑖𝑠𝑝𝑜𝑛𝑖𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é𝑠 + 𝑉𝑀𝑃

𝑃𝑎𝑠𝑠𝑖𝑓 𝑟é𝑒𝑙 à 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑’𝑢𝑛 𝑎𝑛
 

 

163146236,3

535684399 , 9
 

 

66186456,55

489854223,88
 

 

Total 0,30 0,14 
Source : Elaboré par nous même à partir des documents de LA Division Laboratoire SONATRACH 

 Ratio de liquidité générale : Après avoir calculé le ratio de liquidité générale, 

qui reste supérieur à 1 tout au long de la période examinée, cela indique que l'entreprise 

est en mesure de rembourser l'intégralité de ses dettes à court terme (DCT) avec ses 

actifs circulants (un actif circulant considérable couvre ses dettes à court terme) 

 Ratio de liquidité réduite : Le ratio de liquidité réduite est inférieur à 1 pour 

les deux années 2016 et 2015 cela nous indique que pour pouvoir honorer ses échéances 

à court terme, la division devra vendre ses stocks puisque la somme des valeurs 

réalisables et des disponibilités sont insuffisantes pour régler les dettes à court terme.  

 Ratio de liquidité immédiate : Le ratio de liquidité immédiate est inférieur à 1 

pour les 2 exercices 2016 et 2015 ce qui implique que l’entreprise n’est pas capable de 
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payer ses dettes à court termes à cause d’un manque de forte valeur de disponibilité pour 

faire face à ses dettes. 

3.2 Ratio d’autonomie financière : 

 C’est un indicateur de la capacité de l’entreprise à rembourser ses dettes par ses capitaux 

propres. Sa valeur doit être supérieure à 0,5.  

𝑅𝑎𝑡𝑖𝑜 𝑑’𝑎𝑢𝑡𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑒 𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐𝑖è𝑟𝑒 =
𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠

𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠
 

Tableau 23: Ratio d’autonomie financière 

Désignation  Formule Exercice 2015 Exercice 2016 

Ratio 

d’autonomie 

financière 

 𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠

𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠
 

 

1798982177,01

819066702 , 91
 

 

2409502245,48

775721078,89
 

 

Total 2,2 3,11 
Source : Elaboré par nous même à partir des documents de LA Division Laboratoire SONATRACH 

Le ratio d’autonomie financière est supérieur à 0,5 pour les deux exercices 2015 et 2016 ce 

qui est principalement dû à une forte valeur dans les capitaux propres par apport aux dettes de 

l’entreprise qui signifie que l’entreprise est autonome. 

3.3 Ratio de l’indépendance financière : 

Ce ratio permet de savoir si l’entreprise dispose ou non d’une autonomie financière vis à-vis 

des bailleurs des fonds  

𝑹𝒂𝒕𝒊𝒐 𝒅𝒆 𝒍’𝒊𝒏𝒅é𝒑𝒆𝒏𝒅𝒂𝒏𝒄𝒆 𝒇𝒊𝒏𝒂𝒏𝒄𝒊è𝒓𝒆 =
𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠

𝑐𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡
 

 

 Tableau 24: Ratio de l’indépendance financière 

Désignation  Formule Exercice 2015 Exercice 2016 

Ratio de 

l’indépendance 

financière 

 𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠

𝑐𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡
 

 

1798982177,01

2 082 364 480,02
 

 

2409502245,48

2695369100,49
 

 

Total 0,86 0,89 
Source : Elaboré par nous même à partir des documents de la Division Laboratoire SONATRACH 
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Le ratio de l’indépendance financière est supérieur à 0,5 pour les 2 exercices 2015 et 2016 

cela signifié que l’entreprise est indépendante financièrement, ce résultat est de principalement 

a une forte valeur des capitaux propres par apport a ses dettes. 

3.4  Ratio de solvabilité générale : 

 Ce ratio doit être supérieur à 1 pour que l’entreprise soit jugée capable de payer ses dettes.  

𝑹𝒂𝒕𝒊𝒐 𝒅𝒆 𝒔𝒐𝒍𝒗𝒂𝒃𝒊𝒍𝒊𝒕é 𝒈é𝒏é𝒓𝒂𝒍𝒆 =
𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓

𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠
 

 

Tableau 25: Ratio de solvabilité générale 

Désignation  Formule Exercice 2015 Exercice 2016 

Ratio de 

solvabilité 

générale 

 

𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠

𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠
 

 

2618048879,92

819066702 , 91
 

 

3185223324,37

775721078,89
 

 

Total 3,2 4,11 
Source : Elaboré par nous même à partir des documents de la Division Laboratoire SONATRACH 

 

Nous remarquons que le ratio de solvabilité générale est supérieur à 1 pour les deux exercices 

2015 et 2016, cela indique que la Division Laboratoire SONATRACH est solvable ce qui est 

principalement dû à un total des actifs trop élevé par apport au total des dettes. 

3.5 Délais de paiement clients, fournisseurs : 

Les délais de paiement clients, fournisseur consistent à déterminer les délais de paiement 

moyens observés des factures d’achat ou de ventes ; ils sont également exprimés en jours. Dans 

ce qui suit nous allons comparer les délais de paiement client, fournisseur pour les deux 

exercices (2015,2016) 
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Tableau 26: Délais de paiement clients, fournisseurs 
Désignation Formule Exercice 2015 Exercice 2016 

Délais de  

Paiement  

Clients 

 
𝐶𝑟é𝑎𝑛𝑐𝑒𝑠 𝑐𝑙𝑖𝑒𝑛𝑡𝑠 

𝐶𝐴 (𝑇𝑇𝐶)
∗ 360 

  

208097378,62 ∗ 360 

(1709404661,56 ∗ 1,17)
 

= 37 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 
 

317651450,02 ∗  360

(3046505191,54 ∗ 1,17)
  

=  32 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 

Délais de  

Paiement  
Fournisseur 

𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑓𝑜𝑢𝑟𝑛𝑖𝑠𝑠𝑒𝑢𝑟𝑠

𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 
𝑒𝑛 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑒𝑛𝑎𝑛𝑐𝑒 
𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑖𝑒𝑟𝑠 (𝑇𝑇𝐶)

∗ 360 

 

254730356,62 ∗  360

(772390538,01 ∗ 1,17)
  

= 101 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 

267560862,11 ∗ 360

(866756223,65 ∗ 1,17) 
 

= 94 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 

Source : Elaboré par nous même à partir des documents de LA Division Laboratoire SONATRACH 

 

Les délais de paiement clients des deux exercices 2015 et 2016 sont inférieurs aux délais de 

paiement fournisseurs cela nous indique que l’entreprise a une bonne gestion de ses créances. 

 

4.  Analyse de la trésorerie par les flux : 

Au long de cette section, nous présenterons l’analyse par les flux de la trésorerie 

 

4.1 Le Tableau de Financement : 

Pour analyser si l’évolution du fonds de roulement est suffisante pour couvrir la variation du 

besoin en fonds de roulement, on va établir le tableau de financement pour les deux exercices 

2015, 2016. 
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Tableau 27 : Le Tableau de Financement 

 Besoin (1)  Dégagement (2) Solde (2) – (1) 

Variation Exploitation  

Variation des actifs 

d’exploitation 

 Stocks et en –cours  

Impôts et assimilés 

 Créances sur Clients  

Variation des dettes 

d’exploitation  

Dettes fournisseurs 

 Impôts 

 

 

 

 

 

15 015 185,11 

745 365 

109 502 871,4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 830 505,49 

1 980 774,89 

 

 

Variation du BFRE (1) 125263421,51 14 811 280 ,38 (110 452 141,13) 

Variation Hors exploitation 

 Autre actif courant 

 Autres débiteurs  

Autres dettes 

 

 

 

 

 

60641456 ,4 

 

 

1 744 805,13 

8 443 030  

 

Variation du BFRHE (2 60 641 456 ,4 10 187 835,13 (50 453 621 ,27) 

Variation totale du BFR 

3= (1+2) 

  (160 905 762 ,4) 

Variation Trésorerie  

Variation trésorerie active 

Variation trésorerie passive 

 

 

 

 

96 959 779,75 

00 

 

Variation nette de trésorerie 

(4) 

 96 959 779,75 

 

96 959 779,75 

 

Variation du FRNG (3) +(4)   (63 945 982 ,65) 

Source : Elaboré par nous-mêmes à partir des documents de la division laboratoire SONATRACH 

A partir du tableau de financement on constate que le solde de la variation du besoin en fonds 

de roulement entre 2015et 2016 est négative ce qui implique une augmentation du BFR de (160 

905 762 ,4) DA induite par l’augmentation simultanée du BFRE et du BFRHE respectivement 

de (110 452 141,13) DA et (50 453 621 ,27) DA. Concernant la trésorerie nette, le solde de sa 
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variation est positif ce qui implique une diminution de (96 959 779,75) DA entre les deux 

exercices 2015 et 2016. Par conséquent et à partir des deux variations précédentes, on constate 

une diminution du fonds de roulement de (63 945 982 ,65) DA entre 2015 et 2016 

4.2 Le Tableau des Flux de Trésorerie :  

A partir du tableau des flux de trésorerie de la Division Laboratoire (annexe N° 04) on va 

analyser l’origine de l’évolution de la trésorerie. 

Tableau 28: Tableau des flux de trésorerie 
                            Rubriques  Exercice 2016 Exercice 2015 

Flux de trésorerie provenant des activités 

opérationnelles 

Résultat net de l’exercice 

Ajustement pour :  

Amortissements et provisions                                  

Variations des impôts différés 

Quote-part des subventions virées au résultat 

Variation des stocks 

Variation des clients et autres créances  

Variation des fournisseurs et autres dettes  

Plus ou moins-values de cessions, nettes d’impôts  

Report à nouveau et comptes de liaison 

 

 

-2 174 668,18 

 

514 095 046,38 

-745 365,00 

- 

-15 015 185,11 

-107 918066 ,27 

-37 227 146,02 

- 

-382 983 546,50 

 

 

-995 678 283,15 

 

307 821 598,49 

6 006 829,00 

- 

-12 460 286,86 

-3 213 674,82 

93 622 041,84 

- 

908 132 969,84 

Flux de trésorerie générés par l’activité (A) -31 968 930,70 304 231 194,47 

Flux de trésorerie provenant des opérations 

d’investissement  

Acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles  

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles         

Acquisitions d’immobilisations financières 

Cessions d’immobilisations financières  

Subventions d’équipement et d’investissement 

Incidence des variations de périmètre de consolidation (1) 

 

 

-1061554 520,35 

- 

-33424 990,46 

34 310 378,46 

- 

- 

 

 

-874062062,39 

- 

-69 765 600,02 

28 412 831,33 

- 

- 

Flux de trésorerie provenant des opérations (B)   -1 060 669132,20 -915 414 831,08 
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Flux de trésorerie provenant des opérations de 

financement  

Variation des capitaux propres  

Variation des emprunts et dettes financières  

Affectation du résultat (N-1)  

Coupons et Dividendes 

 Réserves facultatives 

 

 

 

 

 

995 678 283,15 

 

 

 

 

 

721 174 853,22 

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement (C) 99 567 828,15 721 174 853,22 

Flux de trésorerie de la période (A+B+C) -96 959 779,75 109 991 216,61 

Trésorerie d’ouverture 

 Trésorerie de clôture  

Incidence des variations de cours des devises (1) 

163 146 236,30 

66 186 456,55 

53 155 019,69 

163 146 236, 30 

Variation de trésorerie -96 959 779,75 109 991 216,61 

Source : Elaboré par nos soins à partir des documents internes de la Division Laboratoire. 

 

Pour l’année 2015 

 Les flux issus des activités opérationnelles ont affectée positivement la trésorerie par 

l’enregistrement d’une valeur de (304 231 194,47DA).  

Les flux issus des activités d’investissements ont affectée négativement la trésorerie en 

faisant diminuer ses flux d’une valeur de (-915 414 831,08DA) suite à l’acquisition 

d’immobilisation corporelles, incorporelles et financières. 

 Les flux issus des activités de financement ont affectée positivement la trésorerie en faisant 

augmenter ses flux d’une valeur de (721 174 853,22DA), suit à l’enregistrement des réserves 

positives d’une valeur de (721 174 853,22DA), On remarque aussi l’absence d’autre type de 

financement comme l’emprunt. 

 Les trois types de flux ont engendré à la fin de l’année 2015, une variation positive de 

trésorerie d’une valeur de (109 991 216,61DA).  

Pour l’année 2016 
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 Les flux issus des activités opérationnelles ont affectée négativement la trésorerie par 

l’enregistrement d’une valeur de (-31 968 930,70DA)  

Les flux issus des activités d’investissements ont affectée négativement la trésorerie en 

faisant diminuer ses flux d’une valeur de (-1 060 669 132,20DA) suite à l’acquisition 

d’immobilisations corporelles, incorporelles et financières.  

Les flux issus des activités de financement ont affectée positivement la trésorerie en faisant 

augmenter ses flux d’une valeur de (99 567 828,15DA), suit à l’enregistrement des réserves 

positives d’une valeur de (99 567 828,15 DA), On remarque aussi l’absence d’autres types de 

financement comme l’emprunt.  

Les trois types de flux ont engendré à la fin de l’année 2016, une variation négative de 

trésorerie d’une valeur de (-96 959 779,75 DA).  

En conclusion, ce travail en étude d’un cas pratique qui nous a permis de comprendre le 

fonctionnement de la trésorerie sur le terrain au sein d’une entreprise réelle. 
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Section 3 : Détermination de l’incidence du choix des moyens de paiements 

sur la gestion de la trésorerie au sein de la division Laboratoire 

Dans le cadre de cette recherche portant sur l’incidence des choix des moyens de paiement 

sur la gestion de la trésorerie au sein de la Division Laboratoire de SONATRACH, nous avons 

opté pour une étude qualitative s’appuyant sur la technique de l’entretien semi-directif avec 

Mme GUENDAZ, chef du service Trésorerie (voir annexe N°14).  

L’entretien semi-directif est une méthode de collecte de données qualitatives qui repose sur 

une grille thématique souple. Le chercheur guide l’échange à l’aide de questions ouvertes, tout 

en laissant à l’interviewé une certaine liberté d’expression. Ce type d’entretien permet 

d’approfondir des sujets précis tout en laissant émerger de nouveaux éléments non prévus 

initialement. 

 L’objectif de cet entretien était de mieux comprendre le fonctionnement du service Trésorerie, 

les pratiques de gestion en place, ainsi que les principales difficultés rencontrées. Il s’est déroulé 

dans un cadre professionnel, en présence de Mme GUENDAZ, dont l’expertise a permis 

d’apporter un éclairage précieux sur les aspects opérationnels du service.  

Nous présentons ci-après une synthèse des principaux enseignements recueillis lors de 

l’entretien semi-directif mené avec Mme GUENDAZ. 

1.  Les missions du service trésorerie de la division laboratoire : 

 Le service trésorerie est chargé de toutes les missions liées aux modes et moyens de 

règlement de la division à savoir :  

 L’établissement des documents de paiement à savoir le chèque, l’ordre de 

virement, la remise documentaire et la lettre de crédit documentaire ;  

 La domiciliation des contrats étrangers auprès de la banque et de la Direction 

des Grandes Entreprises (DGE) ;  

 Le contrôle des dossiers de paiement ; 

 La comptabilisation des frais bancaires ;  

 L’établissement des rapprochements entre les différents comptes bancaires de la 

société ;  
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 L’alimentation des mensuels via le système KTP ; 

 La gestion des garanties bancaires ;  

 L’obtention des autorisations de transfert de devises à l’étranger auprès de la 

DGE.  

2.  La finalité de la gestion de trésorerie au niveau de la division laboratoire  

La gestion de la trésorerie au sein de la division laboratoire a pour finalité : 

- L’identification et le reversement des recettes au profit du compte principal de 

la direction générale de SONATRACH ; 

- Assurer la solvabilité des différents comptes en prévoyant tout au moment 

opportun ;  

- La garantie de la bonne exécution des ordres de virement et des chèques ;  

- Refus des paiements non prévus.  

- Tout en sachant que l’objectif primordial est d’atteindre un niveau de trésorerie 

proche de zéro à la fin de chaque quinzaine. 

3.  Les déterminants du choix des moyens de paiement au sein de la division au 

niveau local et international : 

L’optimisation de la trésorerie est également dépendante du choix des moyens de paiement 

utilisables par l’entreprise ou ses partenaires. Ils sont nombreux et variés et le trésorier doit 

effectuer, lorsqu’il en a la possibilité, une sélection rigoureuse de ceux qu’il peut ou doit 

utiliser.  

3.1 Les instruments de règlement domestiques  

  Pour le règlement des achats et des prestations au niveau local, la division utilise trois 

instruments de paiements : le chèque, le virement et la caisse régis.  

3.1.1 Le chèque émis : 

La division cherche à réduire le paiement par chèque au maximum. Raison pour laquelle il 

est seulement utilisé quand il est exigé par le fournisseur comme les structures étatiques comme 

l’algérienne des Eaux (ADE) et SONELGAZ donc pour régler les charges d’électricité, de gaz, 

du téléphone et de l’eau, les impôts et la douane ; et certains fournisseurs qui souhaitent être 
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réglé au comptant au lieu d’attendre un délai d’un ou de deux mois, la durée du circuit de la 

facture au sein de la division dans le cas du paiement par virement. Ceci est dû au fait que le 

chèque est un moyen de paiement incontrôlable. 

 La date du décaissement ne peut être connue à l’avance par le débiteur. Ce dernier sait quand 

il envoie le chèque mais ignore quand le créancier le recevra et quand il le remettra à sa banque 

pour encaissement. La date de valeur du débit d’un chèque est donc aléatoire et nécessite un 

suivi rigoureux de la part du trésorier. Lors d’un paiement par chèque, le trésorier est obligé de 

bloquer la somme correspondante dans le compte de la division en attendant qu’il soit encaissé 

par le fournisseur afin d’éviter de se retrouver à découvert. Mais certains créanciers sont plus 

longs à encaisser que d’autres, par conséquent cette somme peut être bloquée pendant 

longtemps sans aucune plus-value au lieu d’être investit dans un bien ou dans le cadre d’un 

placement bancaire ou boursier en échange d’intérêts. Donc l’utilisation du chèque engendre 

des soldes créditeurs à vue non rémunérés ce qui empêche l’entreprise d’atteindre un niveau de 

trésorerie proche de zéro.  

3.1.2 Le virement émis : 

Le virement est le mode de règlement le plus utilisé au sein de la division laboratoire pour 

régler les fournisseurs locaux. Ceci s’explique par le fait que c’est un mode de paiement très 

souple, et contrairement au chèque, son décaissement est maitrisable.  

En effet, si l’ordre de virement est déposé avant midi le compte sera débité par la banque le 

même jour et si l’ordre de virement est effectué l’après-midi alors il sera débité le jour suivant 

; et puisque le système KTP de la division est relié au compte bancaire alors le trésorier est 

informé en temps réel de la date de valeur du débit ce qui facilite la tâche du trésorier et lui 

permet d’avoir des soldes bancaires à zéro.  

3.1.3 La caisse régis : 

La place des espèces au sein de la division laboratoire est très réduite. En effet, elle en a 

recours que pour le règlement des achats et des prestations de faible montant. Pour cela la caisse 

régis dispose un montant ne dépassant pas 50 000,00 DA pour couvrir les dépenses d’un mois. 
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3.2 Les techniques documentaires de paiement et leurs coûts : 

 Dans le cas du paiement par remise documentaire, la banque joue le rôle d’intermédiaire 

entre la division laboratoire et le fournisseur étranger, elle n’assume aucun engagement ni 

responsabilité pour le non-respect des instructions qu’elle transmet. Le rôle de la Banque 

Extérieur d’Algérie se résume à recevoir les documents expédiés par l’exportateur pour les 

transmettre à la division sans vérifier leur conformité et à créditer le compte du fournisseur une 

fois que la division a effectué son ordre de virement. En ce qui s’agit du crédit documentaire, 

direction financière de SONATRACH a déjà émis une note préconisant les paiements autres 

qu’en crédit documentaire afin de ne pas supporter les frais considérables qu’il engendre. Ce 

coût élevé s’explique par l’engagement des banques. En effet, la banque émettrice qui est dans 

ce cas la Banque Extérieur d’Algérie, s’engage et se porte garante vis-à-vis du fournisseur 

étranger, d’effectuer ou de faire effectuer un règlement sous réserves que le vendeur présente 

les documents conformes aux instructions de la division.  

En revanche, le paiement par crédit documentaire peut-être exigé par un fournisseur en 

monopole et qui détient un équipement stratégique pour la division, dans ce cas la division est 

obligée de recourir au crédit documentaire, si elle n’arrive pas à négocier autrement, pour 

acheter l’équipement. Dans le cas où l’exportateur a des doutes sur la banque émettrice ou/et a 

des craintes sur la situation du pays de son client, il peut exiger d’être réglé par crédit 

documentaire irrévocable et confirmé. Ce crédit lui offre une double garantie, celle de la banque 

émettrice et celle d’une banque de son pays ou d’un autre pays qui ajoute sa confirmation, son 

engagement irrévocable de payer. 

 Par conséquent, la division laboratoire supporte les frais de deux banques : ceux de la 

banque émettrice et ceux de la banque confirmatrice. Ce surcout se répercute bien évidemment 

sur la trésorerie de l’entreprise.  

Les incidences financières de la remise documentaire et du crédit documentaire sont 

calculées par la Banque Extérieur d’Algérie dans le cadre de la convention bancaire 

SONATRACH/BEA Comme le montre le tableau lors du paiement par crédit documentaire, la 

division laboratoire supporte les commissions suivantes :  
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- Commission d’ouverture : elle rémunère l’engagement de payer pris par la 

banque émettrice pour le compte du donneur d’ordre, son client, dans ce cas la division; 

- Commission de modification : modification pour une augmentation du montant 

du crédit documentaire, ou pour une demande de prorogation ; 

- Commission de règlement : elle rémunère l’examen des documents de la 

banque émettrice   

- Commission d’engagement : elle rémunère l’engagement de paiement pris par 

la banque émettrice au titre de son acceptation ou du paiement différé jusqu’à l’échéance 

du paiement. Alors que dans le cas du règlement par remise documentaire, la division 

ne supporte sue trois commissions :  

- Commission de transfert : facturée sur toute opération de transfert vers le 

compte d’un tiers ;  

- Commission d’acceptation : elle rémunère la banque lorsqu’elle se charge de 

faire accepter par les tirés les effets de commerce de leurs clients. Cependant, le 

paiement contre les documents, au sein de la division, se fait toujours à vue.  

- Commission d’encaissement 

 Ainsi, afin d’optimiser sa trésorerie, la division privilégie toujours le paiement par remise 

documentaire lors des négociations avec les fournisseurs étrangers car cela lui permet de 

réaliser des économies non négligeables sur les frais bancaires comme le montre le tableau 

des commissions sur les opérations facturées par la Banque Extérieur d’Algérie ci-dessus. 

 

4.  Déroulement d’opérations d’importation réalisées par remise documentaire et 

par crédit documentaire : 

 Dans ce qui suit nous allons illustrer par des cas pratiques les notions théoriques présentés 

précédemment. Les exemples choisis traitent la mise en place d’une opération de remise 

documentaire et de crédit documentaire pour le règlement des importations des équipements et 

du transfert simple pour le paiement de l’installation et des formations liées à ces équipements 

au sein de la division laboratoire, SONATRACH.  
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4.1 La procédure de la remise documentaire : 

Lorsque la division laboratoire, SONATRACH exprime un besoin d’équipement, elle 

procède à un avis d’appel d’offre national et international pour l’acquérir. Après avoir remporté 

le marché, un contrat doit être établit entre la division laboratoire et le fournisseur étranger 

TOPINDUSTRIE pour l’acquisition d’un équipement de mesure des perméabilités relatives en 

conditions de réservoir et services liées. Une fois le contrat est signé, l’entreprise doit procéder 

à sa domiciliation au niveau de la Banque Extérieur d’Algérie (BEA) sur une présentation des 

documents suivants : 

- Demande d’imputation bancaire (voir annexe nº05) ;  

- Le contrat ;  

- Engagement stipulant que les équipements ne seront pas destinés à la revente en 

l’état (voir annexe nº06).  

- Lors de la réception des documents expédiés du fournisseur par la banque, elle 

envoie un avis de remise accompagné d’une copie de la facture à la division pour la 

notifier (voir annexe nº07).  

Le trésorier prévoit ensuite une date pour le règlement de la facture sur le système KTP en 

attendant la fin du circuit de l’avis de remise. A la fin de la quinzaine, le trésorier demande la 

somme de l’équipement auprès de la direction générale. A la fin du circuit, le trésorier dépose 

l’ordre de virement (voir annexe nº08) au niveau de la BEA pour payer le fournisseur et 

récupérer les documents expédiés s’ils sont conformes à savoir :  

- La facture ; 

- Le document de transport : Lettre de Transport Aérien LTA (voir annexe nº09);  

- Liste de colisage ; 

- Certificat de garantie de l’équipement ; 

- Certificat d’origine (voir annexe n°10) ; 

- Certificat de conformité (voir annexe n º11) ; 

Une fois les documents sont récupérés la direction logistique s’en sert pour dédouaner la 

marchandise.  
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Figure 12 : circuit de la remise documentaire contre paiement 
 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

  

 

 

 

4.2 La procédure du crédit documentaire 

 Comme dans le cas du règlement par remise documentaire, la division laboratoire, 

SONATRACH et le fournisseur LA SOCIETE OXFORD INSTRUMENTS se sont mis 

d’accord sur les termes du contrat ayant pour objet l’acquisition une fourniture avec services 

lies. La division laboratoire procède ensuite à la domiciliation de ce contrat au niveau de la 

BEA. La division donne à sa banque des instructions d’ouverture du crédit documentaire en 

faveur de son fournisseur où il précise : le matériel à acquérir, le montant, les documents qu’il 

désire, le mode de règlement, etc. L’ouverture nécessite de déposer au niveau de la banque : 

une demande d’ouverture du crédit documentaire à l’importation (voir annexe n°12) et une 

copie du contrat. 

 La BEA procède à l’ouverture du crédit documentaire. Si les documents expédiés par le 

fournisseur sont conformes, la BEA procède directement au règlementa de la banque 

notificatrice et débite par la suite le compte de la division qui peut ainsi récupérer les documents 

nécessaires pour le dédouanement de l’équipement. 
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Figure 13: Circuit du crédit documentaire 
 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

  

 

 

 

 

4.3 La procédure du transfert simple : 

Le paiement des services liés à l’acquisition de fourniture (frais d’installation et mise en 

service) auprès de LA SOCIETE OXFORD INSTRUMENTS (premier cas) se fait par transfert 

libre qui est précisé au préalable lors de l’établissement du contrat. La facture des services liés 

parvient à la division comme toutes les autres factures locales c’est-à-dire sans passer par la 

banque. Lorsqu’elle arrive au service trésorerie, le trésorier lui prévoit une date de règlement, 

approximativement, après la fin du circuit de la facture pour demander l’alimentation après de 

la direction générale. 

Lors du paiement par transfert simple, les grandes entreprises algériennes sont tenues de 

régler une taxe de 3% auprès de la Direction des Grandes Entreprises (DGE) pour avoir une 

quittance qui sera utilisée pour avoir l’autorisation de transférer des fonds à l’étranger : 

- Copie de l’ordre de virement ;  

- Copie de la quittance ; 

- Copie de l’engagement (contrat ou bon de commande) ; 

- Copie de la déclaration de transfert de fonds (Voir annexe nº13). 
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BANQUE HSBC 

Banque PLC LONDON 

GB 

 

BANQUE 

EXTERIEUR 
ALGERIENE 

 

1. Signature du Contrat 

2. Demande 

d’ouverture 

de CREDOC 

3. Transmission de 

l’ouverture du CREDOC 

4. Notification 

du CREDOC 
6.Remise

des Docs 

7. Envoi des documents 

contre paiement 
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 Avant de procéder au règlement, le trésorier doit vérifier si les documents exigés dans le 

contrat sont envoyés par le fournisseur à savoir : les attestations de formation, le procès-verbal 

de mise en service.  

Le trésorier dépose l’ordre de virement au niveau de la banque muni des documents suivants :  

- Original de l’ordre de virement ;  

- Original de la facture ; 

- Original de la quittance ;  

- Original de l’autorisation de transfert de fonds.  

Un avis de débit est envoyé par la banque, pour informer la division que le compte a été 

débité dix jours après le dépôt de l’ordre de virement. Comme finalité, le trésorier réalise 

l’opération sur le système KTP. Ainsi, chaque mode de paiement international a une procédure 

unique à suivre au sein de la division laboratoire de SONATRACH et le trésorier est tenu de 

maitriser ces circuits. 
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Conclusion du chapitre III  

 

 L’analyse financière permet à l’entreprise d’étudier sa situation financière à court, moyen 

et long terme. Dans notre cas l’analyse faite pour la Division Laboratoire de SONATRACH par 

les différentes méthodes à savoir les équilibres, les ratios, le tableau de financement ainsi que 

le tableau des flux de trésorerie, nous a permis d’établir un diagnostic sur sa situation financière.  

Durant notre stage au sein de la Division Laboratoire, on a pu voir le déroulement du 

règlement des importation par remise documentaire, crédit documentaire et transfert simple 

ainsi que les déterminants du choix des moyens et modes de règlement nationaux et 

internationaux et leur incidence sur la gestion de la trésorerie. 

 D’après l’analyse des instruments et techniques de paiement utilisées au sein de la division 

laboratoire de SONATRACH et de l’évolution de sa trésorerie, en conclue qu’au niveau 

international la remise documentaire est plus avantageuse pour trésorerie vu qu’elle est moins 

coûteuse que le crédit documentaire. Quant aux règlements des fournisseurs locaux la division 

laboratoire privilégie le virement puisque sa date de débit est maitrisable comparant aux 

chèques. 
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    D’après l’étude que nous avons mené, il nous parait que la gestion de trésorerie d’une 

manière générale est un domaine très sensible qu’il y a lieu de gérer au quotidien à l’appui de 

certains outils d’analyse appropriés et en développant une variable stratégique qui permettra 

aux managers d’être en contacts direct permanant avec le flux réel et prévisionnel entrants et 

sortants et d’optimiser la gestion financière de son entreprise à court terme notamment avec 

l’aide de ses partenaires financiers comme les banques. 

 Donc, la gestion de la trésorerie est devenue au cours de ces dernières années, une fonction 

de première importance qui influence la gestion financière de l’entreprise. La gestion de la 

trésorerie constitue un vrai tableau de bord qui participe pleinement au développement de 

l’activité et à dégager de bons résultats lorsque celle-ci est bien maitrisée. Ces résultats 

permettront l’amélioration de sa rentabilité et constitueraient une nouvelle source de 

financement. C’est pour cette raison, il est essentiel de bien planifier et gérer ses flux de 

trésorerie. 

Ce stage nous a permis d’avoir des connaissances sur le processus de la gestion de trésorerie 

au sein de la Division Laboratoire de SONATRACH qui passe par trois étapes essentielles : la 

prévision, la réalisation et le rapprochement. Actuellement la Division a mis en place un 

système d’informations pour la trésorerie appelé KTP (KONDOR TRADE PROCESSING). 

C’est un logiciel qui permet d'intégrer les bases de données sur les opérations de trésorerie à 

l'échelle de l'entreprise. Par conséquent, KTP (KONDOR TRADE PROCESSING) contrôle en 

temps réel de toutes les données de trésorerie et plusieurs autres opérations, ce qui permet de 

recueillir plusieurs informations sur les transactions financières, Cet outil relie la Division 

Laboratoire à la Direction Générale et à la banque. Il permet à la division de faire ses prévisions 

chaque quinzaine, puis la direction générale va alimenter le compte de la division selon le 

montant de ses prévisions. Cet outil permet aussi de suivre le mouvement bancaire ainsi le 

rapprochement des opérations prévues et celles exécutées par la banque et de repousser les 

opérations restantes à la quinzaine suivante. Donc la gestion de la trésorerie de la division 

laboratoire est centralisée au niveau de siège Alger vise à améliorer la circulation des flux de 

trésorerie.  

Nous avons examiné la trésorerie à partir trois documents comptables : le bilan, le tableau 

de financement et le TFT. Le premier document nous a permis d’aborder la notion de trésorerie 

constatée et expliquée, le deuxième nous a permis d’étudier son évolution entre les deux 
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exercices 2015 et 2016. Tandis le tableau des flux de trésorerie nous a renseigné sur la capacité 

de l’entreprise à générer de la trésorerie et sur l’origine de ses flux. A partir du diagnostic 

financier qu’on a effectué sur la division, on a constaté qu’elle a atteint son équilibre financier 

pour les deux exercices 2015 et 2016 et elle a réalisé une trésorerie positive. 

D’après l’analyse des instruments et techniques de paiement utilisées au sein de la Division 

Laboratoire, on a déduit que la remise documentaire est la technique de paiement la plus utilisée 

pour les règlements internationaux. En effet cette technique est la moins coûteuse comparée au 

crédit documentaire qui engendre des frais énormes puisque cette dernière offre plus 

d’assurance et de garantie aux exportateurs qui se préoccupent de la solvabilité de leurs 

partenaires. Ainsi la remise documentaire est la technique la plus avantageuse pour la trésorerie 

de l’entreprise. Cela nous permet de confirmer notre première hypothèse. 

     Les modes de paiement impactent directement sur la gestion de la trésorerie, comme la 

politique de Sonatrach exige la gestion des règlements par quinzaine du mois, tout dépassement 

nous fait gonfler le solde bancaire, et ne nous permet pas l’atteinte de la trésorerie zéro, qui est 

calculée comme suit : prévisions - réalisations = 0, de ce fait nous concluons ce qui suit : 

L’émission des chèques nous augmente le solde, car au rapprochement nous nous retrouvons 

avec des chèques non encaissés, et pour cause le dépassement de quinzaines. 

Quant aux règlements des fournisseurs locaux la division laboratoire privilégie le virement 

au chèque du fait de la précision de sa date de valeur qui lui permet d’atteindre le niveau de 

trésorerie optimal proche de zéro. Puisque la gestion de la trésorerie est un outil déterminant 

dans l’analyse de la situation financière de l’entreprise, Cela nous permet de confirmer notre 

deuxième hypothèse. 

Nous recommandons à la Division Laboratoire : 

Suivre les risques qui sont liés à la trésorerie de l’entreprise ; 

Suivre la trésorerie quotidiennement ;  

Faire partager à l’ensemble de l’entreprise le réflexe de trésorerie ;  

Privilégier les fournisseurs qui n’exigent pas le crédit documentaire ou le chèque. 

Cela nous permet de confirmer notre troisième hypothèse qui stipule que le choix des moyens 

de paiement au sein de la Division Laboratoire affecte positivement la trésorerie de l’entreprise
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